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glas des morts ponctuant les groupes de strophes1. Joubert est par 

ailleurs l’auteur d’un spectacle « Elle pleurait (Stabat mater) » tiré du 

Mystère de la charité de Jeanne d’Arc et de deux ans antérieur à la 

création des Chansons pour Jeanne. 

Enfin, Benoît Dayrat, ancien élève de l’É.N.S., professeur associé 

de biologie à l’Université d’État de Pennsylvanie, chanteur, 

compositeur et guitariste, auteur d’un album poétique remarqué2, a 

écrit sur des paroles de Péguy une chanson pour voix et guitare 

intitulée « Adieux à la Meuse », déposée à la SACEM mais encore 

inédite3, créée le 8 décembre 2012 au « Club des poètes », rue de 

Bourgogne, à Paris. 

 

III. Mises en scènes 

 

Jeanne d’Arc a été jouée à de nombreuses reprises au long du XXe 

siècle. Mais aux répliques du drame de 1897 se mêlent parfois des 

textes ultérieurs, extraits notamment du Mystère de la charité de 

Jeanne d’Arc de 1910, pour des raisons très contestables, soit 

esthétiques soit idéologiques. Tantôt encore c’est le drame tantôt le 

mystère que les programmes théâtraux nomment d’un même nom 

commode : Jeanne d’Arc, donnant parfois l’impression que la 

distinction entre les deux œuvres n’est pas claire pour tout le 

monde. Pour compliquer la chose, Léon Chancerel et Marcel Péguy4 

élaborèrent plusieurs montages successifs du drame : celui de 1924 

en trois actes et six tableaux n’était pas celui de 1947 en trois actes et 

neuf tableaux, ni celui de 1955, où À Domremy et Rouen sont étoffées 

et Les Batailles, résumées...  

Dans le rôle de Jeanne illustrèrent leurs talents Juliette Faber en 

1941, Madeleine Ozeray en 1947, Maria Casarès en 1952, Denise Bosc 

en 1962, Carine Delhaye en 1985 ; les plus critiquées furent Paulette 

Pax en 1924, Claude Winter en 1955. Car Jeanne d’Arc trouva la scène, 

grâce à des troupes d’amateurs ou des professionnels, pour des 

représentations exceptionnelles ou plusieurs dates, le plus souvent 

en France faute de traductions (mais aussi en Belgique et en Italie), 

                                                 
1 P2 282-284 : « Le soir est descendu […] le glas des morts. » avec diverses coupures 

et reprises. Durée : 5’20. 
2 Benoît Dayrat, Cantiques païens, Sous la lime, 1999 (SLM-530) ; retirage en 2007. 
3 BACP 139-140, juillet-décembre 2012, p. 212. 
4 Ce dernier essaya, lors des reprises de Jeanne d’Arc de son père, de faire jouer en 

même temps les deux actes de sa Nuit de Tintagel (démarche attestée auprès de Pierre 

Descaves en 1953 et d’Enzo Ferrieri en 1954). 
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une fois avec diffusion télévisée, en 1973. De quoi faire mentir tant 

Simone Casimir-Perier, qui eut ce mot cruel : « […] jamais cette 

œuvre de jeunesse ne m’a paru fournir une matière dramatique »1, 

que Péguy, qui eut ce mot désespéré : « six ou huit heures de 

représentation, d’une représentation qui ne viendra jamais »2. 

Tout commence de manière assurée3 au début des années 1920. 

Firmin Gémier, nommé en novembre 1920 directeur du tout 

nouveau Théâtre national populaire, conçoit le projet de monter le 

drame de Péguy, mais il manque de crédits et choisit de s’occuper 

de la Jeanne d’Arc de Jules Barbier (15 mai 1922) et du drame en 3 

parties de Joseph Fabre (3 juin 1922).  

Début mai 1921, pour les fêtes johanniques, à Nogent-sur-Marne, 

Pierre Champion, maire de la ville et éditeur des Procès, fait jouer 

une scène du drame de Péguy, madame Gabriel-Tristan Franconi 

(Théâtre du Gymnase) interprétant Jeanne avec « les accents 

douloureux et vifs qu’il fallait »4, Barencey (Odéon) interprétant 

Lassois « avec autorité et émotion ». La Presse, peu nombreuse 

néanmoins, s’enthousiasma : « Qu’on ne vienne pas nous dire que 

cette pièce n’est pas jouable, elle a remporté, auprès du public ému, 

le plus vif succès »5. Le choix privilégié d’À Domremy allait être une 

tendance forte de l’histoire des mises en scène du drame. 

Madame Franconi aima beaucoup le drame de Péguy, comme 

l’indique tel entrefilet du Gaulois : « Mme Gabriel-Tristan Franconi 

va fonder, en collaboration avec Mlle Nada Christel, un théâtre 

                                                 
1 Lettre à Auguste Martin du 6 mars 1956 (FACP 51, mai 1956, p. 30) ; Simone a pris 

connaissance du drame en 1909, en témoigne une lettre de Péguy à l’actrice, le 23 mai 

1909. 
2 Entre deux trains, A 509. – Même déception a posteriori chez Madeleine Ozeray : 

« Il est certainement déplorable que certaines œuvres telles que la Jeanne d’Arc de 

Péguy ou La Princesse Maleine de Mæterlinck, deux œuvres de jeunesse, n’aient pas 

été représentées dès qu’elles furent écrites. » (CACP 1, 1947, p. 80). 
3 Jacques Copeau aurait songé mettre en scène Jeanne d’Arc avant même 1914 

(Péguy lui en fournit à sa demande un exemplaire début août 1911, comme il l’écrit 

à André Bourgeois le 9 août 1911 : « veux-tu bien préparer une ancienne Jeanne d’Arc 

pour Copeau » ; COR CQ-V-3, inv. 055) ; projet que la guerre et la mort de Péguy 

aurait fait échouer (Jean-Louis Ritz, La Jeanne d’Arc de Péguy, mémoire d’études 

supérieures, Faculté des lettres de Lyon, 1960, p. 52). 
4 Sans doute joua le fait que l’actrice, née Ernestine Delvoie, était « veuve de 

l’héroïque poète qu’on peut rapprocher de Péguy pour la vaillance et le haut idéal », 

Gabriel-Tristan Franconi (Petit Courrier [sic], « La Jeanne d’Arc de Charles Péguy », 

Comœdia, 5 juin 1924, p. 3). 
5 L[ouis] H[andler], « Jeanne d’Arc de Charles Péguy à Nogent-sur-Marne », 

Comœdia, 15e année, n° 3071, 14 mai 1921, p. 2. 
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d’avant-garde intitulé L’Injoué, dont les premiers spectacles 

comprendront la Jeanne d’Arc de Charles Péguy et La Raison de 

Georges Middleton, adaptée par M. Denys Amiel »1. Même si le 

projet tourna court, la meilleure preuve de cet intérêt en est la mise 

en scène suivante. 

Le 14 juin 1924, la Comédie-Française met en scène le drame lors 

d’une matinée de gala d’anciens combattants, sans que Jeanne d’Arc 

entre néanmoins à son répertoire néanmoins avant novembre 1955. 

Le public n’est guère au rendez-vous ; le spectacle, qui semble ne 

plus devoir s’arrêter, dure cinq heures ; Paulette Pax, protagoniste 

insuffisante bien qu’elle ait été Jeanne dans la Fête triomphale de 

Bouhélier à l’Odéon, tombe dans le maniérisme ou manifeste une 

rage déplacée ; le souffleur ne chôme pas. C’est dommage : le rôle 

de Didier tenu par un Fresnay « inoubliable de jeunesse fière, 

impétueuse et tendre » fait écho au « Jusqu’au bout ! » de Galliéni ; 

Signoret joue un « Cauchon étonnamment ressemblant, aux gestes 

mous et prudents » et Jean Hervé un « somptueux et raffiné Gilles 

de Rais ». Surtout, Constant Rémy fait forte impression en Jean le 

Lorrain, d’un naturel peuple, robuste et bon. La mise en scène enfin 

devait être de Fernand Crommelynck, mais trop de personnes 

interviennent en la matière, dont madame Franconi, directrice 

artistique du spectacle précédent, qui n’a jamais cessé de penser à la 

Jeanne d’Arc de Péguy2. Les 3 actes et 6 tableaux conçus par Léon 

Chancerel et Marcel Péguy, mettent particulièrement à l’honneur les 

parties À Domremy et Rouen : « […] tous parlent exactement comme 

ont parlé durant et depuis la guerre notre peuple, nos poilus, 

certains militaires et certains prêtres. C’est à crier de vérité, à croire 

que Péguy a écrit depuis par allusion »3. 

Une représentation d’À Domremy eut lieu en décembre 1933 dans 

un cadre beaucoup plus restreint à Sainte-Marie de Neuilly, pour la 

fête patronale, sans décor ; c’est la jeune Marie-Madeleine Dienesch, 

                                                 
1 S. n., « Les théâtres », Le Gaulois, 58e année, 3e série, n° 16561, 6 février 1923, p. 6 ; 

cf. Maxime Girard, « Théâtre d’avant-garde », Le Figaro, 69e année, 3e série, n° 37, 6 

février 1923, p. 5. ‒ Il est probable également que ce soit Franconi qui ait lu un extrait 

de Jeanne d’Arc lors d’une soirée « Arts et lettres » au Caveau du Rocher le 16 

novembre 1921 (s. n., « Arts et lettres », Comœdia, 15e année, n° 3263, 21 novembre 

1921, rubrique « Échos », p. 2). 
2 Jacques Théry, « La Jeanne d’Arc de Péguy à la Comédie-Française », Le Figaro, 70e 

année, 3e série, n° 165, 13 juin 1924, rubrique « Avant-premières », p. 4. 
3 Gabriel Boissy, « Jeanne d’Arc (fragments) de Charles Péguy », Comœdia, 17e année, 

n° 4195, 15 juin 1924, p. 2. 
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ancienne élève et alors actrice, qui interpréta le rôle de Jeanne avec 

talent1, aux côtés de deux élèves. L’institution de Sainte-Marie 

monte la pièce dans le dépouillement, comme en témoignent les 

Anciennes : « On l’a jouée sans décor, dans sa nudité spirituelle, 

devant un rideau gris, mais avec des costumes de ligne authentique 

et très pure »2. 

Montent également À Domremy Georges et Ludmilla Pitoëff le 9 

mai 1936, dans la salle des fêtes du Campo-Santo, à Orléans, sous le 

haut patronage de la ville d’Orléans et de son maire, Jean Zay, le 

même jour que la reprise de Sainte Jeanne de Shaw, tant Ludmilla est 

fidèle à Jeanne3. Le début de l’œuvre, celle que précisément Péguy 

ne cessera de reprendre, fournit on le voit un choix aisé à mettre en 

scène, si l’on ne veut pas abuser des ciseaux et réduire les trois pièces 

à portion congrue. 

On signale en juin 1940 une représentation sur le parvis de la 

cathédrale Sainte-Croix d’Orléans avec Madeleine Robinson (de son 

vrai nom : Madeleine Svoboda), dans le rôle de Jeanne4, puis vient 

une mise en scène marquante. Peut-être ne s’agissait-il du drame 

entier mais, encore une fois, d’extraits de la première pièce. 

Le premier véritable succès théâtral est remporté par le premier 

spectacle que Jean Serge décide de monter : un choix de scènes de la 

Jeanne d’Arc, montrant ainsi qu’il entend diriger sa compagnie 

« dans une voie radicalement opposée » à celle des tournées 

théâtrales habituelles5. La première a lieu le 17 septembre 1940 et 

mobilise vingt-quatre étudiants, acteurs de la « Comédie de 

Provence » ou « Comédiens Routiers »,  dans l’esprit  de la Révolu- 
  

                                                 
1 Le 8 décembre 1934, elle incarnera une admirable Violaine dans l’Annonce faite à 

Marie (Blandine-D. Berger, Madeleine Daniélou. 1880-1956, Cerf, 2002, pp. 220-221). 
2 BACP 123, juillet-septembre 2008, p. 254 ; Bulletin des collèges Sainte-Marie (bulletin 

dit « des Anciennes »), janvier 1934. 
3 André Frank, Georges Pitoëff, L’Arche, 1958, p. 97 ; Clément Borgal, Metteurs en 

scène, Lanore, 1963, p. 185. ‒ Ludmilla avait le culte de la Pucelle (Jean Hort, La Vie 

héroïque des Pitoëff. Souvenirs vécus, Cailler, 1966, p. 268). 
4 Marie-Clotilde Hubert, Charles Péguy [catalogue de l’exposition du centenaire de 

la naissance], Bibliothèque nationale, 1974, p. 148. ‒ Madeleine Robinson rejouera le 

rôle de la Pucelle dans Jeanne à Rouen de René Clermont (Eduard Von Jan, « Das Bild 

der Jeanne d’Arc in den letzten zehn Jahren », Romanistisches Jahrbuch, vol. XII, décembre 

1961, pp. 136-150), créée le 30 mai 1953, à l’occasion des fêtes johanniques, à l’Aître 

Saint-Maclou (Rouen). 
5 Décentralisation théâtrale, Société d’édition d’enseignement supérieur, 1973, 

p. 116 ; cf. p. 114 de Robert S. Littell, Making of America Project. Living age, t. 360, Littell, 

Son and Co., 1941. 
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Paulette Pax dans le rôle de Jeanne, photographiée par Man Ray en 1924. 
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Marie-Madeleine Dienesch, 1945. Assemblée nationale. 
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Madeleine Robinson, photographie du studio Harcourt, vers 1945. 

  

-236-



-237- 

 

 

 

 
 

Juliette Faber interprétant Nicole Loursat 

dans Les Inconnus dans la maison (Continental Films) en 1942. 
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tion nationale. C’est ainsi que l’on voit de nombreuses personnalités 

militaires dans le public au Rex d’Aix-en-Provence, en octobre-

novembre 1940. La tournée en zone libre prend une résonance 

particulière du fait du contexte géopolitique : « […] quand Jeanne 

parlait de bouter dehors les Anglais, ce n’est pas aux Anglais que 

pensaient les interprètes […] »1, suscitant un enthousiasme qui la fait 

durer tout l’hiver2. C’est à Lyon, à la salle Rameau que le père Jean 

Daniélou la voit apparemment, en mars 1941 : « Nous avons été 

émus, comme jadis pouvaient l’être les Athéniens à la 

représentation des Perses. Par cette pièce, Péguy s’avère le maître 

spirituel invisible, mais incontestable, de la France nouvelle »3. Un 

des fils de Péguy, Pierre, prête son concours à Serge, qui demande à 

un peintre aixois, Jean-Marie Loustaunau, de composer les décors 

tandis qu’un comédien de la troupe, Antony Carretier, dessine les 

costumes. Un très bon Marcel Lupovici incarne successivement 

Patrice Bernard, Thomas de Courcelles et un soldat anglais. Mais qui 

est Jeanne dans la troupe : Marcelle Tassencourt ou Jacqueline 

Morane ? Même si le collectif est mis en avant par le metteur en 

scène, la Presse nous apprend que c’est cette dernière, qui 

interprétera d’ailleurs Jeanne d’Arc en 1949 dans Jeanne et les juges, 

quand Tassencourt, épouse de l’auteur, Thierry Maulnier, incarnera 

l’autre Jeanne. 

Cette tournée inspira apparemment une troupe amateur se 

réclamant de la JEC, de la JOC et du scoutisme, qui, au Théâtre 

municipal d’Annecy, pour la fête nationale de Jeanne d’Arc monta 

le drame les 11 et 14 mai 1941 à l’initiative de Paul Thisse, alors 

délégué à l’éducation générale du lycée Berthollet d’Annecy4. 

À peu près au même moment, l’arrangement du drame par 

Chancerel et Marcel Péguy intéressa Louis Jouvet et Denis Gontard5, 

qui veulent à la fin de l’année 1940 le mettre en scène rapidement, 

avec des costumes de Christian Bérard, mais ils sont pris de court 

                                                 
1 Revue d’histoire du théâtre, t. XIV, 1962, p. 112. 
2 Abbé Maurice Martin-Noël, « La Jeanne d’Arc de Charles Péguy », Esprit, 9e année, 

n° 96, janvier 1941, rubrique « Le théâtre », p. 186 ; J. Bastaire, Péguy contre Pétain, 

op. cit., p. 80. 
3 Cité nouvelle du 25 mai 1941. 
4 Pages 387-388 de Jean-Marie Mayeur et Christian Sorrel (sous la dir. de), 

Dictionnaire du monde religieux dans la France contemporaine, t. VIII ; J. Bastaire, Péguy 

contre Pétain, op. cit., p. 80. 
5 Denis Rolland, Louis Jouvet et le Théâtre de l’Athénée, L’Harmattan, 2000, pp. 277-

278. 
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par une autre troupe, « le Rideau des Jeunes », dirigé par Pierre 

Franck. En mai 1941, Jouvet a déjà renoncé et Pierre Franck met sur 

scène des « fragments choisis » avant même que Chancerel et Marcel 

Péguy ne sollicitent Jacques Hébertot. Ce même Marcel Péguy qui 

écrit dans Le Destin de Charles Péguy paru dans le courant de juin 

1941 : « Dans Jeanne mon père rejette à la fois le parlementarisme 

(représenté dans cette œuvre par de nombreux conseils aussi vains 

les uns que les autres) et la royauté héréditaire, avec toutes ses tares. 

Et il demande pour la race française un prophète, un chef. Par là il 

achève de mettre sur pieds cette doctrine raciste, dont tant d’autres 

ont profité »1. 

« Le Rideau des Jeunes » organise sa répétition générale privée 

le 23 juin. Le théâtre Hébertot prévoit cinq représentations 

ultérieures, mais déjà douze sont accomplies début juillet 1941, 

après prolongation, devant le succès rencontré notamment auprès 

du public étudiant : on compte ainsi 450 entrées le lundi 30 juin. 

Juliette Faber est Jeanne, Michel Auclair Didier et Beaupère, Jacques 

Berthier Alençon, André Reybaz Midi, Jacques Diéna Gaucourt et 

Bourat, Albert Michel maître Jean, dans des costumes de Granier 

sous la direction de Paul de Montaignac. La Presse est mitigée, dont 

La Gerbe le 3 juillet 1941 : 
 

Le choix de Jeanne d’Arc est bien opportun. Péguy, par son 

système politique idéal ne peut-il être considéré aujourd’hui comme 

un précurseur ? N’a-t-il pas voulu instaurer la discipline et le goût 

du travail ? N’a-t-il pas fait appel aux grandes vertus réalisatrices ? 

Retenons pour l’interprétation que Mlle Faber est restée sur le 

bord de la claire margelle de l’âme de Jeanne. 

Mettons à part Albert Michel, qui possède de vrais dons 

comiques, et surtout Michel Auclair, plein de réelles qualités, le reste 

de la troupe entourait Juliette Faber de toute sa sympathique 

inexpérience.2 

 

André Fontaine s’en souvient encore dans Le Monde du 18 janvier 

1950 : « Étudiants affamés et seigneurs du marché noir se côtoyaient 

chez Hébertot. Brisée elle-même d’émotion, Juliette Faber sut de sa 

                                                 
1 Marcel Péguy, Le Destin de Charles Péguy, Perrin, 1941, p. 106. 
2 Antoine Andrieu-Guitrancourt et Serge Bouillon, Jacques Hébertot le magnifique 

(1886-1970), Fondation Hébertot, 2006, p. 115. Cf. Alain Laubreaux, « Sous le soleil de 

juin », Je suis partout, n° 519, 7 juillet 1941, p. 3 et Guillaume Bourgeade, « La 

Révolution nationale et Charles Péguy », BACP 68, octobre-décembre 1994, pp. 194-

212. 
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petite voix étranglée tirer les larmes des yeux les plus secs. / Ce 

n’était peut-être pas tout à fait du théâtre ; ce fut un grand moment 

d’émotion collective ; ceux qui y ont participé ne sont pas près de 

l’oublier »1. Dans le public varié de ce spectacle de trois heures « au 

profit des écrivains combattants » figurait Denise Bosc2 : « Entre 

Jeanne et moi, entre cette pièce plus brûlante qu’un tison et mon 

cœur déchiré par l’Occupation, entre cette voix de poète, unique, et 

les aspirations de mon éthique artistique (me mettre quoi qu’il 

arrive, au service des textes les plus beaux) circula désormais un 

courant irréversible. Un jour, moi aussi je voulais être l’interprète 

d’un tel génie. » 

Pendant l’Occupation, les « Comédiens de Saint-Michel » sous le 

patronage du Secrétariat général à la jeunesse mirent en scène à 

Orléans des fragments de Jeanne d’Arc choisis par Marcel Péguy, le 

8 mai 19423. Perrine Perrin4 interprétait Jeanne, Simone Delorme 

Hauviette, Jean Fraytet successivement Lassois et Évrard, Roger 

Vincent Boucher et Haiton, Daniel Develde Didier, Albert Michel 

maître Jean, Maud Roger Jacqueline, Jean Gold Gaucourt et Midi. 

En 1943, l’Institut catholique monte des fragments du drame par 

Chancerel et Péguy5. 

En mai 1944 l’aumônerie catholique du lycée de jeunes filles de 

Grenoble sous la direction de l’abbé Henri Engelmann met en scène 

la première pièce du drame au Théâtre municipal de Grenoble, avec 

des extraits de la Pastorale d’été de Honegger et du deuxième 

Nocturne de Debussy : on dénombre 800 spectateurs6. 

Dès la Libération, Jeanne d’Arc se retrouve sur la scène de Dreux 

sous les auspices du « Mouvement de libération nationale » et « à 

l’intention des familles des FFI de la région de Dreux tombés pour 

la Libération », le 9 janvier 1945, à côté d’une lecture de la 

« Présentation de la Beauce » et dans une mise en scène de Jean 

                                                 
1 A. Andrieu-Guitrancourt et S. Bouillon, op. cit., p. 116. 
2 BACP 20, octobre-décembre 1982, p. 179. 
3 J. Bastaire, Péguy contre Pétain, op. cit., p. 80. 
4 Ex-Yvonne (ou Yvette) Broussard. 
5 Jean Cusson, Un réformateur du théâtre, Léon Chancerel : l’expérience Comédiens-

Routiers, 1929-1939, La Hutte, 1945, p. 45. 
6 BACP 21, janvier-mars 1981, pp. 3-5. 

-240-



-241- 

Valcourt1. Silvia Sinclair, héroïne de la Résistance d’Eure-et-Loir2, 

qui n’est autre que Silvia Monfort faisant là sa première apparition 

sur scène, joue Jeanne et Clarisse Deudon, pensionnaire de la 

Comédie-Française, Hauviette. Les accompagnèrent Raymond 

Faure, Lucien Pascal, du Théâtre de l’Odéon, Marcel Perez, Michel 

Salvina et Paul Vile. Ce spectacle patriotique se déroule en la salle 

des fêtes de Dreux, sous la présidence effective du chef d’état-major 

de l’armée de l’air et du préfet d’Eure-et-Loir. Dans son édition 

spéciale de Dreux, L’Écho républicain de la Beauce et du Perche en date 

des 15 et 16 janvier 1945 raconte ainsi la soirée du 9 janvier : 
 

Jeanne d’Arc ! Cette œuvre considérable, émouvante entre toutes, 

aux accents d’une poignante actualité ! Ceux qui ne la connaissaient 

que par la lecture pouvaient craindre qu’elle ne se prêtât mal à une 

interprétation moderne dans des décors plutôt restreints, due à M. 

Valcourt, de la Comédie-Française, des passages les plus saillants de 

l’œuvre de Péguy. 

Douée d’un merveilleux talent, Mme Silvia Sinclair tint 

brillamment le rôle de Jeanne. Avec une sensibilité parfaite elle sut 

tour à tour mettre en valeur les sentiments de son personnage devant 

les misères de son temps, ses réactions face à la bataille et son 

désespoir alors qu’elle est « toute seule enclose en la prison ». Elle 

atteignait au sublime dans l’admirabler scène du second acte où 

Jeanne exprime la douleur des batailles, la souffrance des trahisons 

et la laideur de la guerre. Une telle séduction sur l’esprit du 

spectateur dénote, de la part de Mme Silvia Sinclair, une 

connaissance accomplie de son art.3 

 

À la Pentecôte 1946, sur le parvis de la cathédrale de Chartres, la 

« Compagnie de l’Oiseleur », jeune troupe universitaire, met en 

scène des fragments de Jeanne d’Arc que le 17 mars 1947 la même 

compagnie joue à la salle Pleyel, avant la projection d’un film sur le 

pèlerinage des étudiants de Paris à Notre-Dame de Chartres (8-10 

juin 1946). Le 19 mars, Jean Henneberger, de Radio Genève, 

s’entretient sur ce spectacle avec Michel Giraud, de Radio 

                                                 
1 Bel, Maurice Clavel, Bayard, 1992, p. 87. 
2 Simonne Marguerite Favre-Bertin était alors la compagne de Maurice Clavel, alias 

Sinclair, dirigeant de la Résistance en Eure-et-Loir. Tous deux avaient participé à la 

libération de Nogent-le-Rotrou et de Chartres. 
3 Cité dans Françoise Piazza, Silvia Monfort. Vivre debout, Didier Carpentier, 2011, 

p. 14. 
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Combloux1 ; la Radio de la Société suisse de radiodiffusion propose 

l’audition d’une partie du spectacle et de cet entretien le 31 mars 

1947. 

Mais l’événement de la Libération en ce qui concerne le drame, 

c’est la reprise au théâtre Hébertot, à compter du 18 septembre 1947 

et jusqu’en 1948, mise en scène par Paul Œttly suivant l’adaptation 

en trois parties et neuf tableaux de Chancerel-Péguy2. Voici les 

tableaux : 

– À Domremy, I-1 à 3 ; I-4 et 5 ; II 1 et 3 ; 

– Les Batailles, I-1 et 2 ; II-1 ; II-2 et 3 ; II-4 et III ; 

– Rouen, I-1 et 2 ; I-2 et II. 

De tels allégements suscitent la critique. « Un beau massacre » pour 

Jean-Pierre Dubois-Dumée. Par ailleurs, la pièce est 

tendancieusement présentée comme la première représentation 

jamais faite… à titre commercial. Les dix décors, discrets, et les 

trente-sept costumes, beaux, sont de Jacques Dupont, mais Marcel 

Péguy s’en plaindra en 1949 : « Décors et costumes sentaient 

l’opérette à dix lieues. » Pourtant, le spectacle connaît un certain 

succès, et la troupe part en tournée, à Bruxelles, où elle donne sept 

représentations en novembre 1947 pour les grands galas du Théâtre 

royal du Parc. Bien que ne convenant guère a priori au rôle, actrice 

jusqu’alors attachée à Giraudoux, Madeleine Ozeray (Jeanne), 

émouvante dans l’angoisse bien plus que dans l’effusion, y fait ses 

retrouvailles avec le public parisien après l’exil en Amérique du Sud 

et au Canada, entourée par vingt-quatre comédiens dont Claudie 

Planet (Hauviette), Catherine Seneur (Gervaise), René Alone 

(Lassois et Claudet), Jean Œttly (Didier, un page et Charles VII), 

Rolla-Norman (Évrard). Claudel proteste en vain, qui voit à l’affiche 

Péguy juste après son Annonce faite à Marie3. Gabriel Marcel enfonce 

même le clou dans les Nouvelles littéraires : « Malgré certains 

disparates, la Jeanne d’Arc de Péguy est dotée d’une vie dramatique 

puissante. J’irai même jusqu’à dire, au risque de surprendre et de 

scandaliser, que l’écriture me paraît, dans l’ensemble, beaucoup 

plus authentiquement théâtrale qu’elle ne l’est en général chez 

Claudel »4. 

                                                 
1 Phonothèque RSR ; cote DH-4711. 
2 Gabriel Marcel, « La Jeanne d’Arc de Péguy au théâtre Hébertot », Nouvelles 

littéraires, n° 1047, 25 septembre 1947, rubrique « Le théâtre ». 
3 Paul Claudel, Journal, t. II, Gallimard, « Bibliothèque de la Pléiade », 1969, p. 616. 
4 G. Marcel, art. cité, p. 8. 
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Mécontent des autres, le fils aîné de Péguy fait un essai dans le 

théâtre, créant un éphémère « Théâtre Charles-Péguy ». Les 

premières traces de ce théâtre remontent au 31 mars 1948, dans une 

lettre de Marcel Péguy à Auguste Martin ; en sont sociétaires Colette 

Gil et Michèle Persane1 ; Adina Paoli n’en fut que stagiaire, pendant 

un temps. Les 7 et 19 mai 1949, ce « Théâtre Charles Péguy » présente 

à la Mutualité, sur invitations et à bureaux fermés, Domremy2, dont 

le fiasco est cuisant. Les acteurs : Michèle Persane (Jeannette), 

Mireille Lambert (Hauviette), Colette Gil (Gervaise), Jean Chevrin 

(Lassois), de l’âge du rôle qu’ils interprètent, sont fastidieux ; le 

livret se réclame d’un « racisme chrétien » nauséabond et, s’il 

envisage la création des deux autres pièces du drame « dans un 

cadre en plein air », cela n’aura jamais lieu. Ce fut la seule fois où, à 

notre connaissance, on voulut jouer la trilogie en trois fois, 

appliquant le projet de « triduum » conçu par Péguy3. 

Autre entreprise d’amateurs, « un groupe de jeunes orléanaises » 

monte Jeanne d’Arc le 23 mai 1949 à l’Artistic, à Orléans, après une 

présentation de Roger Secrétain, maire et péguyste reconnu, en 

présence de madame Charles Péguy. Les trois parties du drame sont 

respectées, et Françoise Labidoire – qui sera Jeanne aux Fêtes 

johanniques de 1950 à Orléans – interprète déjà Jeanne. L’initiative 

de l’abbé Doisneau, alors vicaire à Saint-Paterne, obtient un vif 

succès ; mais l’on attend peut-être pas autant de ces ouvrières de 

bureau, de maison, de magasin et étudiantes que d’acteurs 

professionnels… Françoise Labidoire sera l’année suivante la jeune 

Orléanaise choisie pour incarner la Pucelle lors des fêtes 

johanniques de mai. 

  

                                                 
1 Il s’agit de Michèle Nastorg, actrice et épouse de l’acteur Michel Nastorg, qui se 

faisait appeler Michèle Persane Nastorg pour éviter les méprises. Le fait de conserver 

son nom de jeune fille pouvait en même temps rappeler la fameuse chanson « Shah 

shah persan » (1956), coécrite par Jean Constantin et elle. C’est à tort que Michel 

Nastorg racontait que la chanson avait donné à sa femme l’idée d’ajouter un 

patronyme de fantaisie à Nastorg (Claude Michelet, Brut de décoffrage. Carnets, 1975-

2015, Robert Laffont, « Bouquins », 2015, 1er mars 1977). 
2 Sic : Auguste Martin, « Théâtre Charles Péguy. Domremy », FACP 4, mai 1949, 

pp. 19-20 ; cf. Auguste Martin, « Notes », FACP 2, novembre 1948, p. 17. 
3 Madame Simone semble approuver l’idée a posteriori : « Peut-être que l’idée de la 

présenter en trois journées, c’est-à-dire de faire entendre son texte intégral eût été la 

seule manière de rendre justice à ses beautés […]. » (lettre du 6 mars 1956 à Auguste 

Martin, FACP 51, mai 1956, p. 30). Auguste Martin lui-même se rallie à l’idée (« Que 

pensez-vous de cette lecture ? Et moi-même ! », FACP 196, mai 1974, p. 66). 
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Perrine Perrin, alias Yvonne Broussard 

à la Une de Ciné-Miroir (12 janvier 1940) 

pour son rôle dans Vive la nation de Maurice de Canonge. 
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Sylvia Monfort, vers 1950. Photographie anonyme 

qui écrit avec coquille le nom de scène de la comédienne. 
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Françoise Labidoire, Jeanne 1960 à Orléans. 

Image du film amateur 8 mm de Jérôme Serval, à 18 secondes. 
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Pour mai 1950 le Comité d’initiatives du VIe arrondissement 

voulait monter le drame sur le parvis de Saint-Sulpice mais le projet 

échoua. En revanche, les « Compagnons de Gringoire » jouèrent 

dans une église de Ménilmontant les 13-14 mai 1950, une adaptation 

Chancerel-Péguy en 3 parties et neuf tableaux où la dernière pièce 

était quelque peu oubliée : 

– À Domremy, I-1 à 3 ; I-4 et 5 ; II 1 à 3 ; 

– Les Batailles, I-2 ; II-1 ; II-2 ; II-4 ; 

– Rouen, I-2 ; II. 

La mise en scène d’Alex Fernal (qui jouait Gaucourt et Évrard), les 

harmonisations à l’orgue de madame Gilles ne trouvèrent pas de 

public, faute d’échos dans la Presse. En juin 1950, Auguste Martin 

blâme les décors de Boué : « Je n’ai pas compris pourquoi on avait 

pris pour cadre cette église, attendu qu’on n’en avait pas utilisé le 

décor, le transept et le chœur étant entièrement masqués par la scène 

construite. Il ne restait que la nef et n’importe quelle grange aurait 

mieux fait notre affaire. / Par la suite, j’ai voulu connaître cette église. 

Or il y avait toute une construction ogivale du chœur qui aurait 

formé le décor le mieux approprié au développement de cette 

œuvre, décor naturel, simple et respectueux. » L’interprétation de 

Michèle Persane (Jeannette) a déçu : « Jeanne, c’était Michèle 

Persane, bonne dans la première partie, mais manquant d’autorité 

dans Les Batailles, alors qu’elle doit en avoir pour tenir tête à tous ces 

chefs. Dans la troisième partie, elle fut meilleure, mais le rôle est 

écrasant, tout le drame repose sur elle. Il s’ensuit une certaine 

fatigue de l’artiste, très excusable, mais qu’elle n’a pu surmonter 

vers la fin. »1 On ne sait trop ce que furent le jeu des Jeanne Cellard 

(Hauviette), Colette Gil (madame Gervaise), René Brun (Lassois, 

Chartres, Mauger), Hervé Germond (Didier et Bourat), Robert 

Monclar (Boucher, l’Oiseleur), André Asselin (Pasquerel, Charles 

VII), France Daubrey (Jacqueline), Éliane Favier (Marie), Roland 

Piguet (maître Jean, d’Estivet), Raoul Guédant (Bernard, Pierret), 

Abel Jores (Claudet, Cauchon), Léo Simond (Massieu). Même 

l’Escadron de Saumur figure au programme ! 

En avril 1951, À Domremy est de nouveau mis en scène à Sainte-

Marie de Neuilly, ce qui sera l’une « des dernières grandes joies 

théâtrales de Madeleine [Daniélou] »2. 

  

                                                 
1 FACP 13, juin 1950, p. 185. 
2 Cahiers de Neuilly, Neuilly-sur-Seine, avril 1951, p. 40 ; B.-D. Berger, op. cit., p. 221. 
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Maria Casarès, photographiée chez elle à Paris dans les années 1950 

par Serge Lido pour Sipa Press. 
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Les 4 et 5 mai 1951, à la basilique de la Sainte-Trinité de 

Cherbourg, le drame de 1897 est d’abord présenté par l’abbé Cabrol ; 

il est ensuite joué « avec récitations chorales et interludes » par une 

compagnie amateur de Castres, les Compagnons du Parvis, dont 

Paulette Roux en Jeanne. C’est le groupe local des Amis de la 

musique, sous la direction de madame Leconte, qui interprète 

l’accompagnement musical de dom Clément Jacob (alias Maxime 

Jacob), qui « fait alterner les clartés pastorales, l’immense tendresse 

terrienne, avec les chauds et stridents appels d’alarme de l’instinct 

patriotique »1. 

Les 30 juin 1952, 1er, 2 et 3 juillet 1952, Charles Gantillon met en 

scène Jeanne d’Arc dans le cadre du quatrième Festival de Lyon-

Charbonnières, sur une musique excellente d’Ennemond Trillat et 

Robert de Fragny (chœur et orgue), dans des décors et costumes de 

Jean Guiraud, excellents de même. Le texte suivi est une adaptation 

due à Chancerel et Marcel Péguy : si de Domremy ne manque que le 

début, les autres parties sont sacrifiées pour un spectacle ne devant 

durer en tout que deux heures2. La critique des acteurs (Camus est 

présent) est plutôt bonne3 : Antoine Balpétré joue un superbe Rais ; 

Jean Juillard joue avec justesse Gaucourt, Fernand Ledoux Cauchon, 

Jean Amadou Chartres… Quant à Béatrice Dussane (Gervaise), elle 

était ravie de jouer avec son ancienne élève, Maria Casarès, et se 

souvenait de ce que, dix ans auparavant, en juillet 1942, cette 

dernière s’était présentée au concours du Conservatoire dans Jeanne 

d’Arc pour la scène moderne, en interprétant déjà Jeanne, Michel 

Auclair jouant Lassois4. La performance de Casarès dans le rôle-titre 

fut pourtant en demi-teinte, certains lui reprochant de crier sans 

                                                 
1 Auguste Martin, « Éphémérides », FACP 22, juillet 1951, p. 29. 
2 L’« envoyé spécial » Robert Kemp, notamment, s’en plaint (« La Jeanne d’Arc de 

Péguy à Lyon », Le Monde, 9e année, n° 2316, 6-7 juillet 1952, p. 6). 
3 Déçu de la mise en scène, George Rambert demande néanmoins dans « La Jeanne 

d’Arc de Péguy à Lyon » (FACP 27, juillet 1952, pp. 24-25) : « Mais qui nous donnera 

la Jeanne d’Arc de Péguy ? À vous, Jean Vilar. » 
4 Javier Figuero et Marie-Hélène Carbonel, Maria Casarès, l’étrangère, Fayard, 2005, 

p. 83. – Marcel Herrand lui-même écrivit de l’interprétation par Casarès des « Adieux 

à la Meuse » en audition le 22 juillet 1942 au Théâtre des Mathurins : « Elle s’imposa 

à moi comme un coup de foudre. » (ibidem, p. 86). Auclair et Casarès reprirent en juin 

1944 leurs extraits de Jeanne d’Arc lors d’un gala au bénéfice des réfugiés espagnols 

(ibidem, p. 108). ‒ Le drame de Péguy a aussi en janvier 1968 servi d’exercice au cours 

de Jean-Laurent Cochet, Anne-Marie Quentin (Jeanne) et Nicole Dubois (Hauviette) 

se donnant la réplique. Jean-Paul Lucet s’en souviendra, mettant plus tard en scène 

le Mystère de la charité et celui de la vocation avec des phrases prises au drame de 1897. 
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cesse1. Mais sa traversée à genoux du parvis de la cathédrale Saint-

Jean, pour rejoindre le bûcher, frappe les esprits2. Casarès et 

Dussane reprendront encore la Jeanne d’Arc au printemps 1953, cette 

fois-ci en Algérie3. 

 

 
Enrica Corti, photographiée vers 1954. 

 

Du 25 au 31 août 1954 la pièce est jouée en Italie et en italien 

(Giovanna d’Arco), dans une réduction Chancerel-Péguy, par la 

« Compagnia del Teatro delle Novità di Prosa » sur la Vieille Place de 

Bergame. Les acteurs sont Enrica Corti, Wanda Tucci, Fernando 

Farese, Ottavio Fanfani, Nando Gazzolo, Gianni Coppi, Franco 

Luzzi, Carlo Ratti, Giorgio Pini, Carlo Bagno, Sergio Le Donne... la 

pièce est traduite par Enzo Ferrieri et mise en scène par Jacques 

                                                 
1 Page 25 de George Rambert, « La Jeanne d’Arc de Péguy à Lyon », art. cité. 
2 Florence M.-Forsythe, Maria Casarès, une actrice de rupture, Actes Sud, « Le temps 

du théâtre », 2013, p. 73. 
3 J. Figuero et M.-H. Carbonel, op. cit., p. 172. 
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Lecoq, avec des costumes d’Emma Calderini et une musique de 

Luciano Berio en personne1. Ferrieri prit contact avec la télévision 

italienne pour qu’elle en assure une rediffusion, mais sans suite2. Le 

spectacle fut repris le 4 septembre de la même année, en l’église 

Majeure de Belgirate, avec la même distribution. 

Le 30 novembre 1955 a lieu la première de gala d’une Jeanne d’Arc 

de retour à la Comédie-Française, mais pour peu de temps : les 

représentations cesseront au printemps 1956 ; la pièce n’entrera 

donc pas au répertoire du Français3. En trois heures de spectacle, à 

la salle Luxembourg, s’enchaînent trois parties et neuf tableaux : 

– À Domremy, I-1 à 3 ; I-4 et 5 ; II 1 et 3 ; 

– Les Batailles, I-2 ; II-1 ; II-4 et III ; 

– Rouen, I-1 ; I-2 ; I-4. 

La critique crie au « scandale » face à une pièce « carnavalesque », 

vrai « tissu d’âneries »4… Jean Marchat, par ailleurs metteur en 

scène, fait un Évrard tantôt trop solennel tantôt « vieille femme qui 

chauffe ses rhumatismes ». Claude Winter (Jeanne), née 

Wintergerst, premier prix du Conservatoire 1954 et premier prix de 

comédie moderne à l’issue de la saison, ne démérite pas mais reste 

gênée en « ballerine d’Apocalypse » aux « chausses indécentes », 

« guindée par les costumes affreux qu’on lui faisait porter et par une 

mise en scène trop souvent à contre-sens »5. Décors et costumes sont 

vilipendés : « L’héroïne de Péguy et de la France en cuirasse et bas 

résilles, personne avant Coutaud n’aurait osé imaginer cela en un tel 

                                                 
1 Roberto Rebora, « Giovanna di Péguy nella Piazza Vecchia », La Fiera letteraria, Rome, 

19 septembre 1954. ‒ Un programme de 8 pages a été édité pour les spectateurs 

(couverture de Giacomo Manzù). 
2 Fondation Arnoldo et Alberto Mondadori (Milan), Archives d’Enzo Ferrieri, 

« Correspondance (1941-1966) », inv. 829, lettre à Sergio Pugliese et inv. 395 (Nuit de 

Tintagel de Marcel Péguy) et 1099-1100 (spectacle Giovanna d’Arco). 
3 Du 1er au 30 décembre 1955, on relève 8 dates (1, 7, 10, 14, 18, 22, 25, 30) ; 5 dates 

en janvier 1956 (1, 5, 7, 15, 18) ; 4 en février (2, 9, 16, 23) ; 2 seulement en mai (13, 18). 

Pour les préparatifs, lire Auguste Martin, « Péguy à la Comédie-française », FACP 34, 

juillet 1953, p. 27 et FACP 39, juillet 1954, p. 31. 
4 Respectivement : Morvan Lebesque, « Le pire et le meilleur », Carrefour, 12e année, 

n° 586, 7 décembre 1955, p. 9 ; Jean Vigneron, « Jeanne d’Arc de Péguy », La Croix, 76e 

année, n° 22 177, 16 décembre 1955, p. 3 ; François Le Grix, « La Jeanne d’Arc de Péguy. 

Le répertoire à la Comédie-française et à Marigny », Écrits de Paris. Revue des questions 

actuelles, janvier 1956, pp. 91-99. – C’est ce même François Le Grix que Péguy avait 

pris à partie dans Un nouveau théologien, M. Fernand Laudet. 
5 Cf. Eduard von Jan, Das literarische Bild der Jeanne d’Arc. 1429-1926, Allemagne, 

Halle-sur-Saale, Niemeyer, 1928, pp. 151-160 et « Das Bild der Jeanne d’Arc in den letzten 

zehn Jahren », article cité, pp. 140-141. 
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lieu ! »1 La musique, de Roland-Manuel, est épargnée, de même que 

Nelly Vignon dans le rôle d’Hauviette. Participent au naufrage 

Henri Rollan (Gaucourt), Jacques Eyser (maître Jean), Georges 

Descrières (Rais), Françoise Seigner (Jacqueline), Jacques Servière 

(Cauchon), Jean-Paul Roussillon (Didier), Georges Baconnet 

(Pierret), Louis Eymond (Lassois), Jeanne Boitel (Gervaise)… Rares 

furent les critiques constructifs : « L’on disposait d’un ouvrage 

lyrique. Où tout le lyrisme devait émaner du texte, bien suffisant à 

l’engendrer. Il existait donc une possibilité, pour une fois, de faire 

simplement les choses »2. Pour Robert Kemp, les scènes initiales 

étaient un « véritable enchantement », et Auguste Martin parvint à 

se laisser prendre par le texte de Péguy, même s’il juge Rouen trop 

écourté3. 

Dans le cadre du « Mai musical de Nantes 1957 », sous le haut 

patronage du Ministère de l’Éducation nationale, Jacques Couturier, 

directeur du Conservatoire de Nantes, mit en scène une adaptation 

de Chancerel et Péguy en trois actes et 9 tableaux, selon le même 

découpage qu’à la Comédie-Française. Couturier (Lassois, Claudet, 

Évrard) écrit dans le livret avoir voulu « délaisser l’accessoire au 

profit de l’essentiel », à savoir le verbe : « Il fallait tendre vers le 

dépouillement. Ce qui fut fait. » Mais il christianise singulièrement 

le drame, y voyant un « grand Mystère », une « cathédrale 

gothique » mise en scène « avec foi ». Jouèrent Lydia Michell 

(Jeanne), Nicole Raymond (Hauviette), Monique Créteur (Gervaise), 

Roger Dax (Gaucourt, Pierret), et la Compagnie du Petit-Colombier 

de Nantes. Décors et costumes étaient de Jean Bruneau, la musique 

de Marcel Dupré. La Presse n’en parla que peu, sauf quand les 3000 

spectateurs de deux représentations cadurciennes firent un 

triomphal succès aux 35 acteurs amateurs4. 

 

 

                                                 
1 Page 73 de Jean Binder, Lucien Coutaud et la peinture, Nîmes, Musée des beaux-

arts, 2004. – Regrettons que Georges Rouault, qui avait été pressenti, n’ait donc point 

réalisé les décors (page 33 d’Auguste Martin, « Péguy et la Comédie-française », 

FACP 49, juillet 1955, pp. 32-33). 
2 Jean-Jacques Gautier, Le Figaro littéraire, n° 502, 3 décembre 1955. 
3 Respectivement : Robert Kemp, « La Jeanne d’Arc de Péguy », Le Soir, Bruxelles, 

69e année, n° 343, 10 décembre 1955, p. 2 (à ne pas confondre avec son papier 

curieusement moins favorable donné au Monde le 3 décembre 1955) ; Auguste Martin, 

« La Jeanne d’Arc de Péguy à la Comédie-française », FACP 51, mai 1956, pp. 1-3. 
4 S. n., « La Jeanne d’Arc de Péguy à Cahors », Le Monde, 10 juillet 1959. 
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Claude Winter, Julie en 1980 dans Horace de Corneille 

mis en scène par Jean-Pierre Miquel (Comédie-Française). 
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Gisèle Tavet, photographiée par P. Gignoux en 1960. 

Programme du Théâtre des Célestins. Saison 1960-1961, Lyon. 
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Denise Bosc, photographie anonyme de 1939. 

Collection de son époux Robert Marcy. 
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Charles Gantillon et la « Comédie de Lyon » reprennent le drame 

de Péguy au Théâtre des Célestins de Lyon en 1960-1961 et au 

Théâtre romain de Fourvière le 9 juillet 1962, avec des décors et 

costumes d’Hubert Monloup. Aux Célestins, la distribution est la 

suivante : les comédiens sont Gisèle Tavet (Jeanne), Arlette Chosson 

(Hauviette), Lilyane Aurel (Gervaise), Robert Darmel (Lassois, 

Évrard), Patrick Renaudot (Didier, Alençon), Robert Dumont 

(Chartres, Massieu), François Aumont (Rais), Philippe Nyst 

(Cauchon)... 

L’année 1962 est faste, puisque le 9 mai 1962, au Théâtre de 

l’Alliance française de Paris, Robert Marcy (Alençon, Loiseleur), 

secondé par sa femme, Denise Bosc, lectrice de Péguy bien avant lui, 

crée une Jeanne d’Arc en 3 actes et 12 tableaux, au découpage 

original mais ayant obtenu l’assentiment de Marcel Péguy : 

– À Domremy, I-1 à 3 ; I-4 et 5 ; II-1 à 3 ; 

– Les Batailles, I-1 ; I-2 ; II-1 ; II-2 ; II-4 et III ; 

– Rouen, I-1 ; I-2 et 3 ; I-4 et 5 ; II. 

Le drame, monté « avec peu de moyens, mais une grande fidélité, 

proprement une ferveur de bon artisan »1, rencontre un grand 

succès, avec une Denise Bosc inspirée et vraie (Jeanne), aux côtés de 

Simone Vannier (Hauviette), Françoise Fechter (Gervaise), Jacques 

Bauchey (Lassois, Bernard, 1er soldat), Henry Poirier (Boucher, 

d’Estivet), Roger Bernard (maître Jean, Massieu), Jean-Pierre Lituac 

(La Hire, Cauchon), Stéphane Ariel (Évrard), André Dumas 

(Chartres, Haiton), Claude Bertrand (Gaucourt), Raymond Jourdan 

(Rais, Bourat, 3e soldat), Michel Grosjean (Didier, Charles VII). 

Décors et costumes de Christiane Lucke sont stylisés mais naturels. 

Le 11 juillet 1962, la mise en scène de Robert Marcy se transporte 

au Théâtre du Vieux-Colombier de Copeau, précoce admirateur de 

Péguy : ainsi une belle boucle était-elle bouclée. Après quelques 

remaniements jouèrent dès cette deuxième saison Henry Poirier 

(Lassois, Boucher, d’Estivet), Georges Spanelly (Chartres, Haiton), 

Bernard Sancy (Bernard, 1er soldat). De 1962 à 1965, on recense 

quelque cent représentations de cette mise en scène, en France et à 

l’étranger. 

Ce succès inspire mais éclipse aussi les « Comédiens du Mai », 

troupe d’amateurs nantais, qui montent Jeanne d’Arc de manière 

minimaliste, pour la première fois « sur les marches d’une église, 

                                                 
1 Page 29 de Georges Lerminier, « Un acte de fidélité », FACP 94, juin 1962, pp. 29-

30. 
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sans podium et avec une aire de jeu restreinte », le 13 août 1965. 

Malgré des représentations à Cahors, à Rocamadour, à Notre-Dame 

de La Baule et à Nantes, seuls Presse-Océan et L’Éclair, de toute la 

Presse, mentionnèrent le spectacle1. 

Durant l’année 1973, Jean Bastaire caresse l’espoir que Jean-Louis 

Barrault monte la Jeanne d’Arc, mais il n’arrive pas à convaincre le 

metteur en scène. D’autres projets aboutissent pour le centenaire de 

la naissance. 

Le Théâtre des Arts de Bruxelles présente dix représentations de 

« Jeanne à Domremy » pendant le premier semestre 1973 : la 

première a lieu le 27 mars en l’église Notre-Dame, à Verviers. Le 

metteur en scène est Charles Martigue, qui rend là hommage aux 

adieux à la Meuse qui l’ont bouleversé, enfant. En 1985-1986, 

Martigue et le « Centre théâtral de Wallonie » donneront sous le 

même titre la première pièce du drame dans plusieurs églises 

belges, notamment à Saint-Christophe de Liège. Dans ce spectacle, 

comédiens et spectateurs étaient Liégeois : les « adieux à la Meuse », 

qui passe à Liège, avaient donc une résonnance toute particulière 

pour tous. Même si le fleuve n’y a plus guère l’allure de la rivière de 

Domrémy, il reste « doux à [leur] enfance » et les Liégeois y sont très 

attachés. Aussi n’était-il pas compliqué de mettre des accents tout 

personnels dans le texte d’À Domremy. C’est là l’interprétation 

préférée de Régine Pernoud, qui apprécie surtout Dejaive et la 

simplicité de la mise en scène ; l’historienne écrit à Charles Martigue 

le 31 octobre 1985 : 
 

Cher Monsieur, 

Je voulais vous écrire plus tôt après cette soirée à Liège ; quelques 

soucis familiaux m’ont retardée, mais je tiens aujourd’hui à réparer 

ce retard. 

L’émotion a été pour moi profonde, d’assister à cette 

représentation d’une œuvre qui m’est doublement chère : à cause de 

Jeanne d’Arc, et aussi de Péguy, ce prophète de notre temps, encore 

trop méconnu. 

Or je tiens à vous le dire, cette représentation de Jeanne d’Arc dans 

l’église Saint-Christophe de Liège, était parfaite ; l’œuvre si 

exigeante pour les acteurs, si dépouillée, si haute, était rendue avec 

une ferveur, une exacte correspondance entre les personnages et 

ceux qui les incarnaient, qu’elle devenait toute proche, et presque 

familière. 

                                                 
1 Auguste Martin, « Carnet Péguy 1965 », FACP 124, août 1966, p. 17. 
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À plusieurs reprises il m’est arrivé d’en voir jouer des extraits, 

par des comédiens de grande classe et de grand renom, mais je puis 

bien dire que pour la première fois on pouvait être entièrement 

satisfait, sans complaisance aucune. J’ajoute que la mise en scène, 

dans sa simplicité qui ne laissait même pas voir combien elle était 

savante en réalité, contribuait à rendre intégralement la richesse de 

cette œuvre incomparable. 

Je vous remercie profondément de la soirée que vous m’avez 

ainsi donnée. J’espère qu’à Orléans il sera fait bon accueil à votre 

réalisation. Vous pouvez compter sur le Centre Jeanne d’Arc, en tous 

cas, pour que tous les efforts soient faits afin qu’elle soit montée dans 

une ville qui doit bien cela à Jeanne, comme à Péguy. 

Avec encore toute mon admiration, que je vous demande de 

transmettre à Marcelle Dejaive et aux autres actrices, je vous prie de 

croire, cher Monsieur, à mon souvenir très reconnaissant. 

 

Régine Pernoud 

 

Le 25 avril 1986, la pièce est effectivement jouée à Saint-Pierre du 

Martroi, à Orléans, avec captation de la R.T.B.F. et de la télévision 

française. Marcelle Dejaive (Gervaise avec cornette et tunique 

religieuse), Carine Delhaye, 25 ans, dont c’est le premier grand rôle 

(Jeanne, « vibrante et pathétique, enflammée et lumineuse »), 

Martigue (Lassois), Christine Tollet puis Catherine Lafleur 

(Hauviette) suivent « une mise en scène sobre, un jeu d’acteurs 

intense et très intériorisé »1. Mais Jean-Luc Pays s’ennuie de ce qui 

ressemble beaucoup à l’audition d’un drame liturgique : « Chants 

grégoriens, sonnerie du tocsin, prières… il faut réellement avoir la 

foi. »2 

Le 24 mai 1973, la première chaîne de l’O.R.T.F. programme en 

soirée Jeanne d’Arc dans une adaptation de Robert Marcy et Denise 

Bosc pour 26 personnages et 19 acteurs, sous la réalisation d’Yves-

André Hubert. Le spectacle devant durer moins de deux heures, son 

script, tiré à 67 exemplaires, tient en 125 pages : le choix drastique 

des textes, différent de celui ayant présidé à la Jeanne d’Arc mise en 

scène par Robert Marcy en 1962, déplut encore à un certain nombre 

de spectateurs3. La pièce obtient 26 % de part d’antenne, score 

                                                 
1 BACP 36, octobre-décembre 1986, p. 264. 
2 Jean-Luc Pays, « La Jeanne selon Charles Péguy : liturgique, mais vibrante et 

pathétique », La République du Centre, 26-27 avril 1986 
3 Jean Belot, « Hommage à Charles Péguy », Le Figaro, 147e année, n° 8923, 24 mai 

1973, p. 27 et « Péguy en miettes », Le Figaro, 147e année, n° 8924, 25-26 mai 1973, 
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honorable. Les acteurs, costumés par Monique Dunan, sont 

Catherine Morley (une Jeanne de 19 ans « toute en force et en vérité, 

habitée par son personnage »1, unanimement louée), Denise Bosc 

(Gervaise), Claudia Casale (Hauviette)... 

Le 28 juin 1984, Bernard Bimont, professeur d’art dramatique 

depuis longtemps intéressé par Péguy2, travaille avec ses élèves une 

séance consacrée à Péguy avec la scène Jeanne-Lassois3 ; ce travail 

de la « Compagnie d’art théâtral de Paris » débouche sur deux dates 

(21-23 mars 1985) de lectures de Péguy dans la crypte Sainte Agnès 

de Saint-Eustache. Marie Micla dit Jeanne ; Bertrand Arnaud et Jean-

Maurice de Geitère, disent deux passages sur le travail et sur les 

paysans. Ces lectures ensuite dénommées « Charles Péguy vivant » 

partent épisodiquement, durant quelques années en province : à 

Grenoble, au Théâtre municipal d’Avranches, à la basilique Sainte-

Madeleine de Vézelay, à la cathédrale d’Autun, à l’Hexagone de 

Meylan, et Catherine Blanche y interprète avec brio « Jeanne d’Arc 

à Domremy », Bernard Humbert faisant pour sa part un excellent 

Lassois (sur le travail). 

Le 12 avril 1987 en l’église abbatiale de Beaugency ce sont les 

élèves du collège-lycée Sainte-Croix-Saint-Euverte et du lycée Saint-

Charles d’Orléans qui montent Jeanne d’Arc d’après l’adaptation de 

Chancerel-Péguy en trois parties et 9 tableaux, elle-même allégée en 

réalité. Devant le succès rencontré par ce spectacle organisé par le 

Comité diocésain de l’enseignement catholique du Loiret, il est 

donné le 19 mai au Théâtre municipal d’Orléans, devant 900 élèves ; 

et le 21 mai en soirée devant 750 adultes, dont là encore Régine 

Pernoud. 

Après les versions tronquées viennent les spectacles audacieux 

mêlant à Jeanne d’Arc d’autres œuvres. Un projet intitulé « Jeanne 

d’Arc. Drame en trois parties » et présenté devant l’Amitié Charles-

Péguy le 16 décembre 1990 par Emmanuel Ostrovski, de la 

compagnie « Intérieur Sillem », à la Ménagerie de Verre, s’éteint en 

1994. Il s’agissait d’entremêler les voix de Pasolini et Péguy, avec les  

                                                 
p. 31 ; Pierre-Jean Guyot, « Péguy récupéré », La Croix, 93e année, n° 27 485, 26 mai 

1973, p. 18. 
1 Yvon Pailhès, « Théâtre et jeunesse », Paris-Normandie. Vexin-Mantois, n° 8864, 25 

mai 1973, p. 16. Cf. FACP 196, mai 1974, p. 35. 
2 On le trouve fréquentant les cercles péguystes dès 1946. 
3 BACP 28, octobre-décembre 1984, pp. 238-239. 
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Carine Delhaye dans le rôle de Jeanne, en 1986. 

Photographie illustrant le compte rendu de Jean-Luc Pays. 
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Catherine Morley dans le rôle de Jeanne 

photographiée par Claude James pour l’O.R.T.F. en 1973. 
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collaborations de Renée Samouël ou Éric Feldman. Ne craignant ni 

les anachronismes ni de faire de Jeanne une rebelle et une résistante 

humaniste très politisée, Ostrovski songea à un spectacle en quatre 

« cycles » : 1429-1897-1940-1990 (« nous, face à Jeanne »)1. 

Du 12 mars au 10 avril 1993, au Théâtre Gérard-Philipe de Saint-

Denis, Jean-Claude Fall met en scène un spectacle nommé Procès de 

Jeanne d’Arc d’après Le Procès de Jeanne d’Arc à Rouen en 1431 de 

Bertolt Brecht et Anna Seghers d’une part et « Jeanne d’Arc à 

Domremy » de Péguy d’autre part ‒ adaptation de Haïm Azria : 

« rejetant la domination de son amie Hauviette (Anne Brissier) et la 

fuite mystique de Gervaise (Anne Macina) pour un destin qui la 

mène du défi à l’abjuration et à l’acceptation : à genoux derrière une 

flamme qui s’éteint, Sophie Mihran, pieds nus en costume grisâtre, 

revit les adieux de Jeanne à la Meuse ». 

Par un heureux retour au texte seul de Péguy (et à la première 

pièce), mais avec des ajouts de textes postérieurs, ainsi le « Notre 

père » négatif du Mystère de la charité, Lionel Dejean donne au 

Théâtre de l’École Florent les 18-19 mars 1995 une mise en scène de 

la Jeanne d’Arc de Péguy, en 1 heure 30, les personnages secondaires 

disparaissant et Rouen étant allégé des procès, devenus un cliché, et 

se focalisant sur la prison. L’actrice qui joue Jeanne est « tout à fait 

remarquable de sincérité et de force »2 mais n’aura pas l’occasion de 

présenter son talent aux fêtes de la Ville : le projet en tombe à l’eau. 

La réduction est tout aussi drastique le 10 mai 1998 quand en 

l’église Saint-Pierre du Martroi une compagnie amateur d’étudiants 

de Saint-Pétersbourg présente des extraits du drame. Les acteurs et 

les rôles sont six : Anna Skakalskaïa (Jeanne), à peine âgée de 20 ans, 

Galina Skakalskaïa (Gervaise), Géorgui Kobidchvili (Rais), Pavel 

Krylov (Cauchon), Dimitri Lébédev (frère Jean), Dimitri Strelkov 

(Alençon). Choix est fait d’écourter À Domremy et de mettre en 

valeur quelques scènes d’action3. La salle salua la performance des 

acteurs, qui, pour certains non francophones, dirent leur texte en 

français. Mais le lecteur du Porche se demande ce qui amena une 

troupe russe à Orléans, et peut-être qu’en même temps lui vient à 

l’esprit une idée de réponse… C’est par l’entremise de Pavel Krylov, 

qui dirigeait alors la section historique du Centre Jeanne d’Arc –

Charles Péguy  de Saint-Pétersbourg,  que cette troupe  se manifesta

                                                 
1 BACP 53, janvier-mars 1991, pp. 52-54 ; BACP 55, juillet-septembre 1991, p. 200. 
2 BACP 71, juillet-septembre 1995, p. 170. 
3 BACP 82, avril-juin 1998, pp. 154-155. 
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Anna Skakalskaïa, autoportrait en vacances, vers 2019. 
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Suzanne Mériaux, photographiée vers 2010. 
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au Porche avec la noble intention de quitter la Russie – le temps 

d’une représentation exceptionnelle – et d’aller sur les terres 

johanniques rendre hommage à la Pucelle. Le père Besançon 

convainquit les paroisses d’Orléans d’apporter leur soutien, en 

particulier financier, à ce projet – Éliane Avril s’occupant de la 

cuisine et, avec d’autres familles, du logement. Mais parce qu’une 

nuitée parisienne s’avéra manquer aux finances personnelles des 

acteurs, un étonnant débarquement de la troupe eut lieu en l’École 

normale : nos amis russes, fourbus après une virée à Montmartre, 

durent finalement dormir dans une cuisine faite pour tout sauf pour 

le confort d’une nuit. Je me souviendrai longtemps du piteux 

spectacle de cette troupe au petit matin – pénible réveil ! – et je m’en 

veux assez de n’avoir eu à leur offrir que la dure hospitalité d’une 

cuisine d’étudiant. 

Depuis lors, aucune mise en scène théâtrale, mais des lectures, 

où Jeanne d’Arc n’a d’ailleurs qu’une petite part1. 

De 1897 à nos jours, Jeanne d’Arc n’a donc jamais été représentée 

en intégralité sur les planches. Pierre Audiat dès 1933 validait le 

principe des coupures mais en semblant percevoir l’intérêt d’une 

représentation intégrale : 
 

S’il existait encore un théâtre hors commerce, je crois bien que 

certaines parties de cette trilogie dramatique seraient parfaitement 

jouables et obtiendraient peut-être le même succès que les tragédies 

poëtiques de Paul Claudel. Je ne vois même pas pourquoi cette 

Jeanne d’Arc serait, dramatiquement parlant, inférieure à celle de 

Bernard Shaw. Les situations sont, dans presque toutes les scènes, 

fort pathétiques ; le dialogue est écrit en une prose drue, 

substantielle, mais toujours en harmonie avec la condition et le 

caractère des personnages, les grandes effusions lyriques que 

constituent les monologues de Jeanne ne dépassent point les 

dimensions des monologues auxquels nous a accoutumés la tragédie 

classique et, que les humanistes intransigeants me pardonnent, je 

crois qu’ils les surpassent en puissance poétique.2 

                                                 
1 « Adieu Meuse » figure dans le récital « Péguy poète de l’espérance » du 8 mars 

2007 (église Saint-Gilles, Bourg-la-Reine), avec entre autres diseurs Suzanne Mériaux, 

ancienne directrice scientifique à l’INRA et présidente-fondatrice de l’association 

« Rencontres poétiques de Bourg-la-Reine » (1996-2004), qu’on retrouve lisant des 

vers de Jeanne d’Arc le 22 novembre 2007 à l’église Notre-Dame-du-Calvaire. 
2 Pierre Audiat, « Livres à relire », L’Européen, 5e année, n° 195, 20 janvier 1933, p. 

3. Contra, Simone Casimir-Perier : « […] jamais cette œuvre de jeunesse ne m’a paru 

fournir une matière dramatique » (lettre de 1956 dans FACP 51, mai 1956, p. 30). 
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Jean-Louis Ritz en 1960 se montrait encore plus incisif : « Tant que 

ce drame n’aura pas été joué en entier, nul ne pourra dire ce qu’il 

vaut et ce que vaut vraiment la Jeanne de Péguy »1. 

 

IV. Filmographie 

 

Dans le domaine cinématographique, l’œuvre a d’abord 

largement inspiré Jacques Rivette dans Jeanne la Pucelle (1994). 

Même si le réalisateur cite aussi volontiers Péguy que Delteil2, 

l’influence du premier semble plus importante : « Il faut entrer dans 

son film, qui refuse tous les clichés […], après avoir relu quelques 

fragments de l’œuvre de Péguy (admirée par le cinéaste) dominée 

par la personnalité très humaine d’une jeune paysanne : Ô Meuse 

inépuisable et douce à mon enfance / Qui passes dans les prés auprès de la 

maison / C’est en ce moment-ci que je m’en vais en France »3. 

Plus récemment, à la rentrée 2017 avec Jeannette, l’enfance de 

Jeanne d’Arc4 – qui correspond à la pièce À Domremy – et à la rentrée 

2019 avec Jeanne5 – qui correspond aux deux autres pièces –, Bruno 

Dumont donne deux comédies musicales qui défraient la chronique 

cinématographique en même temps qu’ils font entrer Péguy, « le 

seul auteur qui parle de la jeunesse de Jeanne d’Arc »6, deux fois 

coup sur coup au Festival de Cannes. La critique est divisée. Au 

contraire d’un Hugo Maurier : « Au diable le sens et les intentions 

quand l’exaspération domine l’expérimentation. Que l’on jette Jean- 

 

                                                 
1 J.-L. Ritz, op. cit., p. 52 ; cf. FACP 191, décembre 1973, p. 16. 
2 Évelyne Jardonnet, Poétique de la singularité au cinéma, L’Harmattan, 2006, p. 57. 
3 Page 10 de Michel Estève, « Jeanne la Pucelle, l’épopée au quotidien », Le Français 

dans le monde, n° 265, mai-juin 1994, pp. 10-11. 
4 Distribution : Lise Leplat Prudhomme (Jeannette, 8 ans), Jeanne Voisin (Jeanne, 

15 ans), Lucile Gauthier (Hauviette, 8 ans), Victoria Lefebvre (Hauviette, 13 ans), 

Aline Charles (madame Gervaise, sainte Marguerite), Élise Charles (madame 

Gervaise, sainte Catherine), Nicolas Leclaire (Lassois), Anaïs Rivière (saint Michel)… 
5 Distribution : Lise Leplat Prudhomme (Jeanne d’Arc), Fabrice Luchini (Charles 

VII), Christophe (Évrard), Daniel Dienne (Courcelles), Claude Saint-Paul (la 

Fontaine), Fabien Fenet (l’Oiseleur), Valério Vassallo (Bourat), Jean-François 

Causeret (Cauchon), Joël Carion (Beaupère), Julien Manier (Rais), Benoît Robail 

(Chartres), Alain Desjacques (Gaucourt), Serge Holvoet (Bernard), Jérôme Brimeux 

(maître Jean), Benjamin Demassieux (Alençon)… 
6 K. Augur, J. Grillon et B. Mocenigo, « Dans la bibliothèque de... Bruno Dumont », 

France TV, 10 septembre 2019, 2’15 (en ligne : www.france.tv/spectacles-et-

culture/culture-prime/dans-la-bibliotheque-de/1069189-bruno-dumont.html). 
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nette au bûcher des vanités »1, Cyril Béghin se montre enthousiaste 

dans Les Cahiers du cinéma : « Bruno Dumont offre avec Jeannette son 

film le plus impur, bizarre et encombré en même temps que le plus 

fièrement minimal, et superbe […] ; avec ce petit chef-d’œuvre, son 

cinéma s’envole définitivement »2. Les péguistes restent peu 

loquaces : le rédacteur en chef du Bulletin de l’Amitié Charles-Péguy 

ne consacre que deux pages et demie au film, pourtant tout sauf 

confidentiel, et plus d’un an après sa sortie3. Il y voit « un certain 

goût du paradoxe », « entre la grâce et, parfois, une part de 

ridicule ». 

Au titre des originalités du premier film, tourné sur la Côte 

d’Opale et conçu pour Arte, le recrutement local d’interprètes 

amateurs, une prise de son directe grâce à des oreillettes, une 

chorégraphie (Philippe Decouflé) et une bande originale (Gautier 

Serre, alias Igorrr) d’avant-garde, sans oublier le respect scrupuleux 

du texte de Péguy, sauf imperfections spontanées des phrasés et 

regroupement de la trilogie en un diptyque. Dumont ne fit pas 

mystère de sa dette envers Péguy, comme dans ce passage d’un 

entretien livré pendant le tournage : « La musique et les 

chorégraphies sont là pour aider à comprendre et à rendre accessible 

un truc complètement incompréhensible en soi : le spirituel. Elles 

amènent du décalage. Et moi j’en ai besoin pour affronter Péguy. 

Parce que Péguy, c’est un sacré morceau. Austère, dangereux, 

hermétique. Or je ne veux pas faire un truc intello du tout. Moi 

j’aime le cru »4. Ce film a fait l’objet de deux montages et mixages 

sensiblement différents : les uns, dédiés à la télévision, privilégiant 

le texte, emprunté pour l’essentiel au drame de 1897 et pour une 

petite part – au tout début principalement – au Mystère de la charité 

de 1910 ; les autres, adaptés au format cinématographique, 

privilégiant le spectacle offert par l’image et la musique. 

Quant à Jeanne, elle mobilise en grande liberté les chevaux de la 

Garde républicaine, la musique de Christophe – « qui n’a jamais été 

aussi bon que sur un texte comme celui de Péguy, franchement », 

                                                 
1 Hugo Maurier, « Le Bûcher des Vanités », À voir à lire, 2 septembre 2017 (en ligne : 

www.avoir-alire.com/jeannette-l-enfance-de-jeanne-d-arc-la-critique-contre). 
2 Cyril Béghin, « La La Lande », Cahiers du cinéma, n° 736, septembre 2017, pp. 7-9. 
3 Pierre-Yves Le Priol, « La Jeannette de Péguy filmée par Bruno Dumont », BACP 

165, janvier-mars 2019, pp. 5-7. 
4 Nicolas Clément, « Sur le tournage de Jeannette, le nouveau film de Bruno 

Dumont », Le Vif, Belgique, Roeselare, 18 janvier 2017 (focus.levif.be/culture/cinema/sur-

le-tournage-de-jeannette-le-nouveau-film-de-bruno-dumont/article-normal-600883.html). 
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juge le cinéaste1 –, utilisant des dunes pour situer Les Batailles, la 

vertigineuse cathédrale d’Amiens et un blockhaus des côtes 

nordiques en guise de château de Rouen, encore des comédiens non 

professionnels – universitaires et religieux notamment, cette fois-ci. 

La critique se montre favorable, même si le film n’est pas un 

succès commercial. On loue « un dépouillement qui se rapproche de 

l’épure d’un Robert Bresson ou d’un Éric Rohmer, des moyens mis 

en œuvre dans un décor minimal, le texte de Charles Péguy bien 

entendu, la grâce aussi de la jeune et étonnante Lise Leplat 

Prudhomme qui incarnait déjà Jeannette dans le film précédent et 

qui est ici bouleversante »2. Les péguistes hésitent, à l’image de 

Pierre-Yves Le Priol blâmant chez le réalisateur « un souci de l’effet, 

une volonté d’épater » mais aussi certaine faiblesse de l’auteur : « les 

dialogues rédigés par le jeune normalien de 1897 ne témoignent 

peut-être pas, eux, de la même puissance évocatrice que les vers du 

poète parvenu en 1910 à maturité »3. Pourtant, moyennant certaines 

approximations de diction que Dumont n’a pas voulu rectifier, le 

film de 2019 respecte presque l’intégralité du texte des deux 

dernières pièces du drame de 1897 – et spécialement Rouen. 

Enfin les appels à jouer toute la Jeanne d’Arc de Péguy, lancés par 

Pierre Audiat en 1933 et par Jean-Louis Ritz en 1960, ont-ils été 

entendus !  

 

 

 
    

 

 

 

  
                                                 

1 Cité dans Guillaume Tion, « Jeanne, Bruno Dumont cherche la flamme », 

Libération, 10 septembre 2019 (next.liberation.fr/cinema/2019/09/10/jeanne-bruno-

dumont-cherche-la-flamme_1750496). 
2 Bruno de Seguins Pazzis, « Jeanne, un film de Bruno Dumont », Liberté politique, 

Versailles, 13 septembre 2019 (www.libertepolitique.com/Actualite/Decryptage/Jeanne-

un-film-de-Bruno-Dumont). 
3 P.-Y. Le Priol, « Péguy célébré dans un nouveau film de Bruno Dumont : Jeanne », 

BACP 167, juillet-septembre 2019, pp. 234-235 ; cf. Nicolas Faguer, « Un point de vue 

complémentaire sur le film de Dumont », ibidem, pp. 235-236. 
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Jeanne d’Arc dans l’œuvre de Louis Mercier 

 

 
Bernard Plessy 

 

 

Louis Mercier (1870-1951) est un poète dont le nom est oublié. 

Quand on lit son œuvre, quand on mesure le témoignage qu’elle 

porte, on constate que c’est très injuste, d’une injustice qui n’est pas 

rare en littérature. Elle peut s’expliquer. Louis Mercier n’a jamais 

chanté que son clocher et sa ferme natale. 

Simple est l’itinéraire qui trace cette vie. Le curé de Coutouvre, 

village du Roannais, remarque le petit paysan, l’initie au latin, 

l’envoie au petit séminaire. Le jeune garçon y reçoit l’empreinte des 

fortes disciplines classiques, qu’il approfondit à la Faculté 

catholique de Lyon. Loin de le détourner de la terre, elles lui en 

révèlent beautés et vertus. Un des titres de son œuvre future le dit 

au mieux : Petites Géorgiques. Comme Virgile, Mercier était de ces 

hommes qui vénèrent les bienfaits de la terre et en éprouvent les 

effets dans une âme religieuse. Ils portent en eux le lien secret qui 

unit l’ordre naturel et l’ordre surnaturel. 

Naturel. Mercier publie en 1906 Le Poème de la maison. Comment 

en cette revue ne pas rapprocher de ce recueil qui chante la porte, la 

cheminée, la table, le lit, l’horloge, la lampe, le four, et le « christ 

fumeux pendant au mur qui se crevasse », comment ne pas 

rapprocher les lignes admirables de Péguy dans L’Argent, qui, 

quelques années plus tard, expriment l’âme même de ce recueil ? 

« Tout était une élévation intérieure, et une prière, toute la journée, 

le sommeil et la veille, le travail et le peu de repos, le lit et la table, 

la soupe et le bœuf, la maison et le jardin, la porte et la rue, la cour 

et le pas de porte, et les assiettes sur la table… » 

Surnaturel. Mercier est le poète de la vie paroissiale ordonnée 

par l’année liturgique, du Poème de la maison aux Pierres sacrées 

(1920). Et tel est son témoignage. Est-il autre poète qui donne plus 

juste idée de ce qu’on peut appeler – peut-être improprement, mais 

avec Péguy – la chrétienté, si l’on entend par là la vie quotidienne 

en ses différents états, et devoirs d’état, inspirée et régie par la 

religion ? Et c’est encore Péguy : « Tout était un rythme et un rite et 

une cérémonie depuis le petit lever. Tout était un événement ; sacré. 

Tout était une tradition, un enseignement, tout était légué, tout était 
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la plus sainte habitude. » Cette habitude n’est plus. Elle est même 

oubliée. Rien n’est plus précis et précieux que l’œuvre de Louis 

Mercier pour l’historien qui voudrait retrouver la réalité et l’esprit 

de ce qui fut une civilisation chrétienne dans nos campagnes. S’il en 

fallait un exemple probant, ce serait bien par excellence la présence 

de Jeanne d’Arc dans l’œuvre du poète. 

 

* 

 

En 1914, Louis Mercier a 44 ans. À 20 ans, il a accompli trois ans 

de service militaire au 4e Zouaves à Tunis. Réserviste, il est mobilisé 

et rejoint le front de la Somme. Pour peu de temps mais assez pour 

découvrir la vie des tranchées. Il n’a pas raconté cette expérience. Il 

a préféré l’évoquer dans l’art qui était le sien : la poésie. À cette date 

en effet, une bonne part de son œuvre poétique est écrite et publiée : 

recueils lyriques, Voix de la Terre et du Temps (1903), Le Poème de la 

maison (1906) ; drames sacrés, Lazare le ressuscité suivi de Pilate (1908-

1910). Il est en pleine possession de son art. 

Dès son retour, il publie Poèmes de la tranchée. Le recueil paraît à 

Lyon, à la Librairie Lardanchet. Il vaut de lire le colophon du tirage 

de luxe. 
 

Cet ouvrage, écrit sur le front de la Somme, a été achevé 

d’imprimer le 25 novembre 1916, dans la troisième année de la 

grande guerre européenne, par les presses de l’imprimerie Protat 

frères, à Mâcon, sur papier de provenance uniquement française et 

alliée, vélin des papeteries d’Arches en Lorraine ou papier des 

manufactures impériales du Japon. 

 

Le recueil comporte trois parties : onze pièces correspondant au 

titre d’ensemble, Poèmes de la tranchée, treize autres Prières aux 

tranchées, douze enfin intitulées Litanies de la bienheureuse Jeanne 

d’Arc. On constate donc que, comme chez Pourrat, c’est la guerre de 

14-18 qui a comme imposé l’inspiration johannique au poète – 

inspiration commune sous les deux plumes : il s’agit de supplier 

Jeanne de porter secours à la patrie en péril et aux soldats qui la 

défendent. Le choix des litanies donne toute liberté à Mercier. Elles 

n’ont pas d’existence canonique, Jeanne n’étant que bienheureuse, 

et le poète peut en composer les invocations à son gré. Sa finesse est 

d’articuler chaque prière sur un épisode de la vie de Jeanne. 

L’ensemble de ces poèmes litaniques compte 304 vers. On ne peut 

-276-



-277- 

les citer intégralement. Un choix de strophes en donnera une idée 

fidèle. 

 

Rose d’Épiphanie 

 

Rappelant que Jeanne naquit la nuit d’avant l’Épiphanie, le poète 

s’adresse à elle : 
 

Vous êtes maintenant dans le Jardin du Père. 

 

Vous embaumez parmi les Saintes et les Saints, 

Mais nous subissons, nous, de terribles destins. 

 

Une grande pitié pèse sur la patrie, 

D’affreux fléaux nous broient et notre terre crie 

 

Sous les pas insolents et lourds de l’étranger ; 

À la rescousse, Jeanne ! Aidez-nous à venger 

 

Et les champs dévastés, et les clochers en flammes, 

Et le sang des enfants, et l’outrage des femmes ! 

 

Souvenez-vous du temps où vous avez pleuré 

En voyant l’ennemi fouler le sol sacré. 

 

Aidez-nous à bouter l’Allemand hors de France, 

Rose d’Épiphanie, ô Fleur de délivrance ! 

 

Dès ce premier poème, le sens de ces litanies ne peut être plus 

clair. 

 

Lis mystérieux 

 
Ô Lis mystérieux, Lis redoutable et beau 

Qui frappas l’ennemi d’une soudaine crainte, 

Sois avec nous, et fais aux plis de nos drapeaux 

Épanouir les fleurs d’une victoire sainte ! 

 

Sainte Fleur des Champs 

 

Comme chez Pourrat, prière pour celles qui, au pays, ont dû 

prendre à plein bras les rudes travaux des champs. 
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Vous aimiez le dimanche et son sage repos, 

Mettant quelque humble atour pour aller à la messe ; 

Après, vous repreniez la garde des troupeaux 

Et les soins ménagers qui n’ont jamais de cesse. 

 

Par les longs jours d’été, lorsque les grands travaux 

Appelaient dans les champs toute la maisonnée, 

Vous faniez les andains abattus par les faux, 

Ou dressiez au soleil la paille moissonnée. 

 

Vous donc qui connaissez les champs, et les labeurs 

Que la suite des jours impose aux paysannes, 

Du haut du Paradis penchez-vous vers vos sœurs, 

Et soyez-leur en aide, ô Bienheureuse Jeanne ! 

 

Elles vivent des jours laborieux et noirs ; 

Les fils et les époux sont partis pour la guerre, 

Elles ont à porter seules de lourds devoirs, 

Parfois, leur âme est lasse et leur cœur désespère. 

 

Ils restent si longtemps et sont allés si loin ! 

Ô Fleur des Champs, donnez aux femmes de la terre 

L’énergie et la foi dont elles ont besoin 

Pour ne pas déserter la tâche nécessaire ! 

 

Sourire des Adieux 

 

« Adieu, Meuse endormeuse et douce à mon enfance… » Louis 

Mercier connaissait-il Péguy et sa Jeanne d’Arc de 1897 ? Non, sans 

doute. Mais le thème s’impose de lui-même. 

 

 
Vous aussi, Jeanne, avez souffert les grands adieux, 

Les sanglots qu’on étouffe, et les pleurs que l’on cache, 

Et la tendre douleur qu’on lit en de chers yeux, 

Et l’amour désolé des bras dont on s’arrache. 

 

[…] 

 

Sourire des Adieux, Jeanne, priez pour nous ! 

Priez pour les soldats qui s’en vont aux armées ; 

Du plus jeune au plus vieux, hélas ! ils laissent tous 

Des lambeaux de leur âme à des âmes aimées. 
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Assistez-les. Soyez présente à leur départ, 

Et fussent-ils déjà marqués pour l’autre vie, 

Qu’une claire espérance anime leur regard, 

Et qu’un joyeux courage en leurs larmes sourie ! 
 

 

Libératrice de l’épée 

 

Mercier évoque la belle histoire de l’épée rouillée que Jeanne, 

guidée par ses voix, déterra dans l’église Sainte-Catherine de 

Fierbois, en février 1429. Le rapprochement va de soi pour un 

combattant tapi dans la boue des tranchées. 
 

Or, voici qu’il s’agit, aujourd’hui, comme alors, 

De mettre au clair l’épée ardente et justicière 

Pour sauver les vivants et pour venger les morts, 

Et pousser l’ennemi par delà la frontière. 

 

Depuis longtemps, hélas ! notre épée accomplit 

Le devoir douloureux de se tenir cachée… 

Qu’elle retrouve enfin son lustre enseveli ; 

Jeanne, délivrez-la de l’obscure tranchée ! 

 

Donnez-lui de combattre au grand air de chez nous ; 

Qu’elle vibre, frappant et d’estoc et de taille 

Le Barbare odieux arraché de ses trous, 

Qu’elle éclate au soleil d’une grande bataille ! 
 

 

Guerrière au pur étendard 

 
Vous aimiez votre épée, entre toutes choisie, 

Mais vous lui préfériez, Jeanne, l’étendard blanc 

Où le nom de Jésus et le nom de Marie 

S’entrelaçaient avec des lis étincelants. 

 

[…] 

 

Si nous avons cessé d’unir sur nos drapeaux 

Le nom de Jésus-Christ au nom de Notre-Dame, 

Parmi ceux que la guerre a frappés de sa faux, 

Combien portaient ces noms au profond de leur âme ! 

 

Combien, et des meilleurs, lorsque la mort les prit, 

Sur leur lèvre sanglante avaient une prière ! 
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Jeanne, obtenez de Dieu que leur vivant esprit 

Flotte sur nous comme un étendard de lumière ! 
 

 

Consolatrice des fiancées 

 
Vous qui, prédestinée à la haute souffrance, 

N’avez aimé que Dieu, vos parents et la France, 

 

Vous ne resterez pas insensible aux chagrins 

Dont vos petites sœurs sentent leurs cœurs étreints. 

 

Ce n’est pas qu’elles soient d’âme futile et basse : 

Elles ont le sang fier et sont de votre race. 

 

Elles aussi sauraient mourir pour le devoir, 

Mais la guerre a brisé leur merveilleux espoir. 

 

Elles aimaient… Et puis, de ceux qui sont là-bas, 

Il en est tant et tant qui ne reviendront pas ! 

 

Soutenez leur courage, élevez leur pensée, 

Et portez devant Dieu leur prière angoissée, 

 

Afin que les Absents aimés leur soient rendus 

Dignes des cœurs charmants qui les ont attendus. 
 

 

Armure de la France 

 
Quand l’ennemi pressait durement nos guerriers, 

Et creusait ses fossés devant nos places fortes, 

Vous fûtes le rempart de granit et d’acier 

Sur qui vint s’émousser l’effort de ses cohortes. 

 

Muraille virginale, Armure de clarté, 

Maintenant comme alors soyez notre défense ! 

[…] 

 

Verdun est votre sœur, et, vierge, resplendit 

Comme vous dans le feu qui torture et dévore, 

Mais qui ne souille pas ce qu’il anéantit, 

Mais qui donne à la mort la couleur d’une aurore. 

 

D’autres villes, hélas ! ont un pire destin… 

Ô Jeanne, inviolable et fière Citadelle, 
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Délivrez les cités qui supportent sans fin 

L’horreur des pas impurs appesantis sur elles ! 
 

 

Aurore de joie 

 

Certainement une des « litanies » les mieux inspirées. Elle mérite 

d’être citée intégralement. 
 

En ce temps-là, les gens de Dunois, de Xaintrailles, 

N’avaient plus la gaîté qui gagne les batailles. 

 

Du plus noble seigneur au plus simple estafier, 

Tous avaient l’âme lasse et le cœur ennuyé. 

 

La guerre durait trop, et des revers sans nombre 

Autour de leur courage épaississaient leur ombre. 

 

Certes, ils mouraient encore pour l’honneur et le roi, 

Mais ils luttaient sans verve et succombaient sans foi. 

 

Vous êtes apparue en ce temps, ô Pucelle, 

Et ce fut dans la nuit comme une aube nouvelle. 

 

Ce fut comme un matin clair, rassurant et gai, 

Que l’alouette annonce à ceux qui font le guet. 

 

Ce fut comme un lever de soleil sur les tentes 

Quand le drapeau s’éploie et que le clairon chante. 

 

On ne sait quel allègre et puissant réconfort 

Répara tout à coup les âmes et les corps. 

 

Et parce qu’une enfant aux yeux pleins de lumière 

Devant les bataillons élevait sa bannière, 

 

Parce que son sourire était charmant et fier, 

Et qu’elle voyait juste, et qu’elle parlait clair, 

 

Chacun, chef ou soldat, oubliant ses déboires, 

Eut au cœur l’avant-goût des prochaines victoires. 

 

Jeanne, venez en aide aux soldats d’aujourd’hui, 

Chassez d’eux le démon du doute et de l’ennui. 

 

-281-



-282- 

Et mettez un rayon d’heureuse confiance 

Dans la tranchée obscure où peine leur vaillance ! 
 

 

Baume des blessés 

 

Le poète ne pouvait « oublier » les blessures de Jeanne. En 

particulier le fait que le 6 mai 1429 elle avait elle-même annoncé : 

« Demain le sang me sortira du corps au-dessus de mon sein. » Ce 

qui arriva le 8 mai lors de l’assaut des Tourelles, à Orléans. La prière 

s’imposait. 
 

Jeanne, par la douleur dont vous fûtes meurtrie, 

Posez sur nos blessés la douceur de vos yeux. 

 

Prenez entre vos mains, à jamais bienheureuses, 

Un peu de ce bonheur qui surabonde au ciel, 

Et que leur chair brûlante et leurs lèvres fiévreuses 

Ressentent la fraîcheur de ce souverain miel ! 

 

Que les plus délaissés et les plus lamentables 

Reçoivent les premiers votre saint réconfort, 

Surtout, que les mourants vous trouvent secourable, 

Et faites-leur le don d’une paisible mort ! 
 

 

Étoile des prisonniers 

 

Louis Mercier procède de même pour la captivité de Jeanne. 
 

Vous avez enduré le cachot et les fers, 

Et l’horreur des verrous, et le poids des murs traîtres, 

Et les pas ténébreux dans les couloirs déserts, 

Et, par les judas noirs, l’œil outrageant des reîtres. 

 

La prière finale part comme un cri du cœur. 
 

Étoile d’Occident, pur soleil de chez nous, 

Jeanne, soyez propice aux prisonniers de France ! 

Versez-leur un rayon consolateur et doux. 

Et faites lever tôt l’aube de délivrance ! 
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Guide des élus 

 

Dernière invocation. Plutôt que d’inspiration, il faut parler 

d’élévation. La vision de l’accueil céleste est animée d’un souffle 

qu’on retrouve six ans plus tard dans la série des Vitraux. Donnons 

entièrement cette fresque dans laquelle l’appel des saints et saintes 

de France comme litanique crée un magnifique effet de mise en 

abyme. 
 

Quand, brûlantes encore du souffle des batailles, 

Les âmes de nos morts arriveront là-haut, 

Ralliez-les devant les célestes murailles, 

Et devenez leur guide, et soyez leur drapeau. 

 

Puis, dites au Seigneur : « Ces âmes sont de France, 

Elles ont défendu le foyer et l’autel ; 

Le baptême du sang les revêt d’innocence, 

Daignez les accueillir dans le repos du ciel ! » 

 

Et telle qu’on vous vit à Reims, quand, triomphale, 

Après avoir sauvé le royaume des lis, 

Vous conduisiez le roi Charles à la Cathédrale 

Afin qu’il fût sacré du chrême de Clovis, 

 

Telle, pour les conduire à l’éternelle gloire, 

Vous marcherez devant les âmes des guerriers, 

Et les Saintes et Saints qui parent notre histoire, 

Vous rejoindront portant des fleurs et des lauriers. 

 

La douce Geneviève et Clotilde la reine, 

Charlemagne, Louis, le bon sergent de Dieu, 

Et les purs chevaliers morts en terre lointaine, 

Pour ôter le païen détesté des Saints Lieux ; 

 

Saint Denis, saint Martin, saint Rémi, saint Sidoine, 

Saint Germain, saint Bernard, et tous les grands Abbés, 

Bâtisseurs de ruchers mystiques, et les moines 

Que le labeur du soc ou du livre a courbés, 

 

Tous se réuniront à la sainte phalange ; 

Le Ciel retentira d’un Te Deum heureux, 

Et saint Michel fera, debout devant ses anges, 

Le salut de l’épée aux âmes de nos preux. 
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Au bas de ce dernier poème du recueil, cette mention : « Aux 

Armées, décembre 1915, août 1916. » 

 

* 

 

Quelques années passent. Louis Mercier reprend sa place à la tête 

du modeste Journal de Roanne, tout en poursuivant une création 

littéraire plus personnelle. Ainsi, en 1920 – il a 50 ans –, il publie chez 

« son » éditeur Calmann-Lévy, le dernier de ses grands recueils 

poétiques, Les Pierres sacrées. C’est une célébration de l’église – le 

bâtiment de pierre – et, au-delà, de l’Église mystique dont elle est la 

figure et le lieu d’accueil. D’abord toute église de chrétienté : suite 

de sept poèmes « Pour la naissance d’une église », de L’Élection du 

sol à la Procession des jours (une splendeur !) ; de cinq poèmes « Pour 

une jeune cloche » ; de 14 poèmes « des dimanches et des fêtes » – 

soit l’année liturgique ; de 13 poèmes « À la gloire de quelques 

églises » – les siennes, Coutouvre, son église natale, l’abbatiale de La 

Bénisson-Dieu, le prieuré d’Ambierle aux flamboyants vitraux. 

Mais Jeanne d’Arc en ce beau programme ? Eh bien elle apparaît 

fermant la marche de la Procession des jours, invocation des saints et 

des saintes dont le cortège millénaire « noue autour du clocher ses 

invisibles boucles » – nouvelle version litanique. 
 

Les papes blancs portant des clefs d’or à la main, 

Les évêques aux doigts alourdis d’escarboucles ; 

 

Les pères du désert âpres et basanés, 

Dont un torrent de barbe inonde la poitrine ; 

 

Les bons rois de justice et d’amour couronnés, 

Vaillants sergents de Dieu sous l’armure et l’hermine ! 

 

Les reines qui lavaient l’ulcère des lépreux, 

Et vendaient pour du pain aux pauvres leurs parures ; 

 

Les moines laboureurs qui conduisaient les bœufs, 

Et ceux qui travaillaient aux doctes écritures ; 

 

Les hauts abbés qu’on peint debout dans un vitrail, 

S’entretenant avec Jésus-Christ et la Vierge ; 

 

Les abbesses tenant un missel à fermail 

Dans leurs doigts fuselés et blancs comme des cierges ; 
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Les saintes en sabots qui gardaient les brebis 

Et filaient leur quenouille en marchant par les chaumes ; 

 

Et toi, Jeanne, par qui s’en furent déconfits 

Ceux dont les pas foulaient les lis du beau royaume ! 

 

Jeanne dernière venue : la place d’honneur, à la tête du cortège, 

la seule à être nommée et de telle présence qu’elle reçoit, rare dans 

toute l’œuvre, un tutoiement d’affection. Voilà des signes qui ne 

trompent pas. Nous avons là l’annonce de la dernière partie. 

Vitraux pour sainte Jeanne d’Arc. Lisons bien le titre : sainte Jeanne 

d’Arc. Entre les litanies de 1916 et ce recueil, le 16 mai 1920 Jeanne a 

été proclamée sainte par Benoît XV. Événement qui, au-delà de sa 

portée spirituelle, a eu un écho majeur dans les arts, littérature, 

musique, iconographie. 

L’idée de Louis Mercier est celle d’une alliance entre l’art des 

mots et celui des tessons de verre, comme si le poète traçait son 

programme au maître verrier. Pour cela, il fait référence à la vie de 

Jeanne, avec plus de précision que dans les litanies. Chaque poème-

vitrail est daté. Par exemple : « Épiphanie. Nuit du 6 janvier 1412 », 

célébration de la vigile, pleine de signes et de prodiges « où la 

Pucelle est née. » Le suivant est celui de « La Vocation. Un jour d’été 

en l’an 1424 » : « Midi. La soupe est prête, et le pain sur la table. » 

Jeanne a rentré les brebis à l’étable et marche à pas lents dans le fond 

du jardin. La cloche « sonne au petit clocher qu’on voit de la 

maison. » Jeanne « dit le salut de l’ange Gabriel. » Soudain…  
 

Un cri monte à sa lèvre… Au milieu des lis blancs, 

Plus beau que le soleil qui jaillit de l’aurore, 

Monseigneur saint Michel surgit, l’épée au flanc, 

 

Casqué d’un heaume d’or, et l’aile encore émue 

D’avoir fouetté longtemps l’immensité des cieux. 

Lors, s’inclinant, il dit : « Jeanne, je vous salue, 

Car vous êtes choisie entre toutes par Dieu 

 

Pour chasser les Anglais du royaume de France ! » 

L’Archange n’ajouta rien autre ce jour-là. 

Une grande lumière absorba sa présence, 

Et le vent de son vol dans l’infini souffla. 

 

…Et maintenant, assise à table, la Pucelle 

Repasse dans son cœur ce que l’Archange a dit, 
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Et la seule clarté de ses yeux purs révèle 

Le secret merveilleux dont ils ont resplendi. 

 

Puis c’est « L’offrande du sang. Le 7 mai 1429 » : 
 

Le sang vierge a coulé, mais vers la fin du jour, 

L’ennemi déconfit fuyait, et la victoire, 

Dans Orléans joyeux faisait chanter les tours. 

 

Vient « L’heure du feu. Le 30 mai 1431, vers midi ». Douloureuse 

évocation du terrible supplice : 
 

Elle a crié : « Jésus ! » une dernière fois. 

Maintenant, solitaire et l’âme résignée, 

Elle meurt en silence, et les yeux sur la croix. 

 

Avec la même question que sur le Golgotha : 
 

Mon Dieu, mon Dieu, l’avez-vous donc abandonnée ? 

 

Enfin « La Prière victorieuse. Le 5 septembre 1914 ». La prière est 

celle de Jeanne. La sainte fille en toute simple franchise rappelle à 

Dieu ce qu’elle a pu souffrir jadis « pour racheter la France ». Elle 

peut alors formuler sa demande : 
 

Sauvez la douce France où mon cœur est resté ! 

 

* 

 

En 1929, Louis Mercier publie un recueil de prose, Des Contes et 

des Images, toujours chez Calmann-Lévy. Titre très fidèle : 10 contes 

et 36 « images et souvenirs ». Jeanne y trouve-t-elle place ? Oui, par 

sa mère. « En l’an de grâce 1429, l’Annonciation se rencontrant avec 

le Vendredi-Saint, il y eut, au Puy-en-Velay, un jubilé qui amena une 

multitude de pèlerins. Au nombre de ceux-ci fut Isabelle Romée, 

mère de sainte Jeanne d’Arc. » « De Domremy au Puy, il y a plus de 

cinq cents kilomètres… », et Louis Mercier imagine le long voyage, 

remarquant surtout que « pendant qu’Isabelle priait au Puy, Jeanne 

était aux prises, à Poitiers, avec les docteurs et les théologiens qui 

l’assaillaient de questions » pour éprouver son dessein. 
 

Enfin, secourue de loin par les prières de sa mère et par 

l’assistance de la Madone du Puy, Jeanne échappe au lourd filet des 
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oiseleurs scolastiques et s’élance vers Orléans. Elle quitte Blois le 27 

avril. À cette date, Isabelle Romée était repartie sans doute pour 

Domremy ; elle y rapportait la paix avec la certitude que sa fille était, 

plus que jamais, digne de son amour. 

 

« Il y a de cela 492 ans… » écrit Louis Mercier. Il faut donc penser 

que les pages du Pèlerinage d’Isabelle Romée ont été écrites en 1921, au 

temps des Pierres sacrées. Dans ce même recueil de prose, si Les 

cloches à sainte Jeanne d’Arc sonnent à toute volée, c’est pour célébrer 

la canonisation du 16 mai 1920, prélude à l’élévation de Jeanne au 

statut de patronne secondaire de la France, en 1922. 

 
Nulle autre voix n’est, plus que la vôtre, digne de célébrer sa gloire en 

ce dimanche de mai qui vit son triomphe sur la terre, quand elle délivra 

Orléans, et qui vit son triomphe dans le ciel, lors de son élévation au trône 

de la sainteté. 

 

[…] 

 

Grandes cloches des cathédrales, dont la voix roule comme un tonnerre 

de bénédiction, modestes cloches paysannes, dont le son ne porte guère au-

delà des terres de votre paroisse, fraîches campanes des Trappes et des 

Carmels, cloches des montagnes, cloches des collines, cloches des plaines, 

cloches des fleuves, et cloches de la mer, sonnez toutes, à pleines volées, pour 

la sainte Pucelle qui vous aimait et qui nous a conservé les bons clochers de 

France ! 

 

* 

 

Bien des années plus tard, en 1947, une dernière fois Louis 

Mercier revient à Jeanne d’Arc. Il a 77 ans. Il fait alors comme nos 

classiques du Grand Siècle, Corneille et Racine surtout : il met en 

vers les textes sacrés. Le titre du recueil le dit : In hymnis et canticis. 

Mercier s’attache aux hymnes et proses des dimanches et fêtes de 

l’année liturgique et, de l’Avent à la Toussaint, il réussit à les faire 

chanter dans leur version française. Au cours du recueil, il rencontre 

le 30 mai, fête de Jeanne d’Arc au Propre de France, et les hymnes 

des premières et deuxièmes vêpres, Stat cultrix vigilans et Salve virilis 

pectore. Double constat : Mercier ne s’accorde pas la facilité de la 

paraphrase, il s’en tient à la rigueur de la traduction et n’en fait pas 

moins preuve d’aisance dans l’exactitude. Le seul exemple de la 

première strophe l’atteste : 
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Stat cultrix vigilans pauperis hortuli, 

Annorum tredecim parvula, nil sciens, 

Primas docta prae sociis pia, 

Simplex, mitis et innocens. 

 
Treize ans. Elle cultive un jardin paysan, 

Et ne sait rien de plus que de simples prières, 

Mais nulle ne les dit d’un cœur plus innocent, 

Et tout en elle est grâce et fraîcheur printanière. 

 

Henri Pourrat et Louis Mercier ne sont pas seulement voisins de 

part et d’autre des monts du Forez, et contemporains à quelques 

années près, même s’ils ne se sont pas rencontrés ni peut-être 

connus, ils ont en commun une double appartenance qui les relie 

étroitement : le sens de la terre et la même foi chrétienne. Ces deux 

traits expliquent, hélas, qu’ils sont loin d’être connus comme le 

mérite la qualité de leur œuvre. Il est par exemple significatif que la 

part qui revient à Jeanne chez l’un et l’autre ait échappé à des 

ouvrages aussi attentifs que l’anthologie johannique La Voix des 

poètes1 et le monumental Dictionnaire encyclopédique de Jeanne d’Arc2. 

Ils en sont absents. Et c’est un bel exemple de l’inestimable vocation 

du Porche que de rappeler toute part d’héritage, littéraire en 

particulier, qui revient à Jeanne et à Péguy. 

À l’égard de Jeanne, le double témoignage des deux écrivains 

diffère certes selon leur génie propre et les genres qu’ils pratiquent. 

Mais il est étroitement uni par l’origine et la portée. Chez l’un et 

l’autre, c’est la terrible épreuve de la Première Guerre mondiale qui 

les amène à prier l’intercession de l’héroïne nationale. Chez l’un et 

l’autre, c’est un de profundis qui monte de la boue des tranchées. 

Cette prière n’est pas étrangère à la victoire. Mais elle a un effet « de 

surcroît » plus inattendu : elle réconcilie les Français déchirés par la 

guerre civile des lois laïques. Jeanne est désormais au milieu d’eux, 

et son étendard est un point de ralliement. 

Et voici que la bergère de Domremy est proposée comme 

exemple de sainteté à l’Église universelle. Elle prend alors sa 

dimension dans l’œuvre des deux hommes. Avec Péguy, ils avaient 

pressenti tout cela les premiers. Oui, Jeanne est une héroïne et tient 

une place unique dans l’histoire de France. Mais ce que Pourrat et 

Mercier rappellent, c’est que ce chef de guerre est une jeune fille de 

                                                 
1 Orléans, Paradigme, 2008 ; réédition : Orléans, Corsaire, 2020. 
2 Desclée de Brouwer, 2017. 
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village, fine fleur de la chrétienté du Moyen-Âge, et Pourrat le dit – 

pour Péguy, pour Mercier : « L’histoire de France aurait pu faire 

l’économie de beaucoup de généraux, de rois, et de ministres : elle 

n’aurait pas pu se passer de ses saints. » De Jeanne d’Arc au premier 

chef. 

 

 

 

 

 

 

 
Louis Mercier, photographie anonyme, vers 1945. 
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Anne Griva, photographiée par Dirk Skiba en 2020. 
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Jeanne et la libellule : une vision poétique en grec moderne 
 

 

R. Vaissermann 

 

 

Anne Griva (Άννα Γρίβα), née en 1985 à Athènes, a étudié la 

philologie grecque à Athènes, l’histoire de la littérature à Rome puis 

la littérature italienne à Athènes – jusqu’à envisager la préparation 

d’un doctorat à l’Université nationale et capodistrienne. Elle a 

enseigné l’écriture créative à l’Université ouverte de Grèce, qui, de 

Patras, pratique l’enseignement à distance ; elle travaille 

aujourd’hui au sein d’une maison d’édition et vit à Athènes. 

Depuis 2010, elle a publié six recueils de poésie et a participé à 

de nombreux volumes collectifs. Ses poèmes – plus souvent en vers 

libres qu’en vers réguliers – et ses nouvelles ont été traduits dans 

plusieurs langues européennes1. Ils manifestent son intérêt pour 

l’Antiquité2 et son attrait pour le sacré : « ne cherche pas à attraper 

l’éternel »3. 

Son avant-dernier ouvrage, Divins, a paru en 2020 aux éditions 

Mélani 4 et va bientôt paraître en traduction italienne. La poétesse y 

choisit des personnages historiques, à des moments bien précis de 

leur existence, qui, situés généralement à l’approche de la mort, 

permettent d’éclairer leur personnalité d’un jour singulier. Ces 

personnalités, qui semblent choisies seulement pour leur célébrité 

ou leur exemplarité morale, voire pour leur plasticité, échappent à 

leur sort souvent douloureux et reprennent vie par la poésie en une 

restauration éthique qui ne dépend pas du caprice de l’instant ni de 

l’humeur de la poétesse, qui a mieux à faire qu’à se vouloir 

redresseuse de torts. Son propos n’est pas d’instruire des procès de 

condamnation ou de réhabilitation. Une grande réparation ou 

régénération par l’art se produit : ces personnes confrontées à leur 

temps ont souffert d’ostracisme certes, mais elles ont vécu surtout 

                                                 
1 Elle-même est traductrice de l’italien. 
2 Dont témoigne Σκοτεινή κλωστή δεμένη [Mèche aux fils sombres], Athènes, 

Gabriilidis, 2017. 
3 Anne Griva, « Τυφλοπόντικας » [« Taupe »], dans Έτσι είναι τα πουλιά [Ainsi 

sont les oiseaux], Athènes, Gabriilidis, 2015 : « δεν πιάνουν τα αιώνια ». 
4 A. Griva, Δαιμόνιοι, Μελάνι, 2020. – Compte rendu très suggestif d’Eustathie 

Dimou, « Άννα Γρίβα, Δαιμόνιοι » (« Anne Griva, Divins ») sur le site grec de 

Poeticanet, 2 avril 2021 ; en ligne : www.poeticanet.gr/anna-griba-daimonioi-a-2191.html. 
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leur vie d’hommes et de femmes, et c’est exactement de la mortalité 

que la poésie peut nous sauver, nous, les individualités, et nous, les 

peuples. C’est le cas de choisir : la liberté ou la mort, comme le 

proclame l’hymne national grec. 

Dans ce grand survol des époques la chose légère qu’est le poète 

vient se poser une fois en 1431. Et Jeanne de surgir, page 10, à une 

place d’honneur, dans le deuxième de ces vingt-deux poèmes, après 

le Dante et avant Sapho. L’auteur nous écrit : « J’ai toujours été 

intéressée par l’histoire de Jeanne d’Arc, par goût pour l’histoire 

médiévale et par admiration pour les femmes mystiques, poètes, et 

autres. »1 Car Griva aime à s’inspirer de l’Histoire, de contes 

populaires, de figures mythiques, et reconnaît en Jeanne une sœur : 
 

Je cherche ma sœur jumelle 

pour que nous échangions nos vies. 

Nul donc ne me verra 

lorsque je fuis par la lucarne 

pour retrouver mon ombre noire.2 

 

C’est une Jeanne encore naïve, frêle et lyrique, familière et 

rêveuse qui nous apparaît en ce poème concis, remarquablement 

épuré, intitulé « Jeanne la Lorraine3 en sa geôle ». Qu’on ne soit pas 

dupe de ce titre, qui n’est qu’un tremplin vers la surréalité : cette 

Jeanne évolue dans une atmosphère magique qui rend possible tout 

rebondissement narratif. Ce qui n’est pas sans rappeler les 

interventions poétiques d’un Michaux ou d’un Prévert. La « geôle » 

peut ainsi se faire organique et vivante comme la « cellule » 

biologique qui apparaissait dès « Prière » en 2015 : 
 

j’aspire à l’obscurité 

là brillera ma cellule séculaire 

là cesserai-je de regarder la lune 

trouant la nuit comme vrillette.4 

                                                 
1 A. Griva, courriel du 3 juillet 2021 : « I am always interested in the story of Jeanne 

d'Arc, because I study the medieval history and mainly the action of the women (mystics, 

poets, etc.). » L’auteur a vu le film de Charles Théodore Dreyer. 
2 A. Griva, « Προορισμός » [« Destination »], dans Ainsi sont les oiseaux, déjà cité : 

« Ψάχνω τη δίδυμη αδερφή μου / για ν’ ανταλλάξουμε ζωές. / Έτσι κανείς δε θα 

με δει / όταν θα φεύγω απ’ τον φεγγίτη / για να δεθώ τον μαύρο ίσκιο μου. » 
3 Manière grecque de dire « Jeanne d’Arc ». 
4 A. Griva, « Προσευχή » [« Prière »], dans Ainsi sont les oiseaux, déjà cité : « σκοτάδι 

λαχταρώ / εκεί θα λάμψει το προαιώνιο κύτταρό μου / εκεί θα πάψω πια να 

βλέπω το φεγγάρι / αυτό το σαράκι της νύχτας. » 
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Le poème invite à une lecture métaphorique faisant de la 

« libellule »1 un symbole de la poésie – ou de la liberté de pensée, ou 

de la nature2 ? –, de Jeanne une artiste – ou simplement une femme, 

ou un croyant avant toute chose ? – confiante en ses valeurs et en ses 

procédés, des « gardes » l’environnement social souvent hostile aux 

créateurs et aux grandes figures de l’Histoire – ou les hommes de 

pouvoir, hommes de peu de foi ? Nous rapprocherons ainsi notre 

poème de ce que Griva déclarait l’an dernier à Athina Rossoglou : 
 

La poésie, comme toutes les formes d’activité humaine, est 

inévitablement liée au monde dans lequel elle a été créée. Nous 

recevons des stimuli dont nous faisons bon usage en les 

transformant. Si cette transformation n’a pas lieu, le résultat de notre 

existence est insuffisant, cantonné à un terne spectacle où nous ne 

pouvons que critiquer superficiellement l’existant. Dans Zibaldone, le 

poète italien Jacques Leopardi a affirmé que la poésie a besoin d’un 

mensonge convaincant. Selon Leopardi, ce mensonge ne constitue 

en aucun cas une tromperie mais plutôt la création d’une réalité 

nouvelle, grâce au langage poétique qui convainc le lecteur que les 

choses sont ou du moins peuvent être ainsi. C’est ce « mensonge » 

de la poésie qui préserve les étonnantes potentialités de la réalité, 

cette chance que les rêves, les attentes et les intuitions des êtres 

humains les plus sensibles deviennent enfin réels.3 

 

Notre traduction française est suivie d’une traduction italienne, 

qui a reçu l’approbation de l’auteur4. Nous remercions vivement 

auteur et traductrice d’avoir offert aux lecteurs du Porche le poème 

qui suit. 

                                                 
1 Sœur des « oiseaux » du troisième recueil de la poétesse et notamment de cet 

« insaisissable oiseau / de mes entrailles... » (« άπιαστο πουλί / των σωθικών μου… » 

dernière invocation d’« Ένα λιγότερο » [« Un de moins »], Ainsi sont les oiseaux, déjà 

cité). Le tout dernier recueil d’Anne Griva, paru comme de juste aux éditions « La 

Grive » (Athènes, Kikhli, 2021) et intitulé Τα ζώα θεοί [Les animaux sont dieux], 

présente en couverture la libellule que nous reproduisons ci-après ; il contient 

exactement 21 histoires, soit un élément de moins que le recueil de 2020. 
2 Thématique à l’œuvre dès le deuxième recueil de la poétesse : Οι μέρες που 

ήμασταν άγριοι [Ces temps où nous étions sauvages], Athènes, Gabriilidis, 2012. 
3 Athina Rossoglou, « Anna Griva on the Poetic Conversation of Ancient Myths with 

Contemporary Reality » [« Anne Griva évoque la manière dont les anciens mythes 

entrent en conversation avec la réalité contemporaine »], Greek News Agenda, Athènes, 

3 juin 2020 ; en ligne : greeknewsagenda.gr/interviews/reading-greece/7230-reading-greece-

anna-griva-on-the-poetic-conversation-of-ancient-myths-with-contemporary-reality. 
4 Anna Griva, « Demoni », Iris News, Ferrare, 2021 ; en ligne : irisnews.net/anna-griva-

demoni/. 
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1431 

 

 

Η Ιωάννα της Λωραίνης στο κελί της 

 

 
Απ’ τη σχισμή του τοίχου 

τρύπωσε μια λιβελούλα 

κι όταν εστάθη στα μαλλιά της 

εκείνη φώναξε 

πως ήρθε ο άγγελός της 

κι όλοι οι φρουροί γελάσανε 

γιατί φαντάζονταν 

έναν μεγάλο άγγελο 

με ανοιχτά περήφανα φτερά 

 

τότε το έντομο την πήρε στη ράχη του 

κι άρχισαν κι οι δυο ν’ αστράφτουν 

και έτσι πιασμένες 

φέρνανε γύρους το κελί 

πετούσαν αμέριμνες 

στο μικρό διάστημα 

που τους απέμεινε 

να ονομάζουν ουρανό. 
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1431 

 

 

Jeanne la Lorraine en sa geôle 

 

 
D’une fissure au mur 

jaillit certaine libellule 

qui aussitôt mêlée à ses cheveux 

la fit pousser un cri : 

pour elle était venu son ange – 

tous les gardes en ont ri 

rien qu’à imaginer 

un ange immense 

aux fières ailes grand ouvertes 

 

puis l’insecte la prit sur son dos 

et tous deux commencèrent de briller 

et ainsi prisonniers 

ils enchaînèrent les rondes en la geôle 

en volant insouciants 

dans le court espace 

qu’on daigna leur laisser 

nommer ciel ou paradis. 

 

 

Trad. R. V. 
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1431 

 

 

Giovanna d’Arco nella sua cella 

 

 
Attraverso la crepa del muro 

scivolò una libellula 

e quando si fermò tra i suoi capelli 

lei gridò 

che era venuto il suo angelo 

e tutte le guardie risero 

perché immaginarono 

un angelo grande 

con le ali aperte e orgogliose 

 

poi l’insetto la prese addosso 

ed entrambi cominciarono a brillare 

e così tenendosi per mano 

vagavano in tondo per la cella 

volavano spensierate 

nel breve spazio 

lasciato loro 

chiamare cielo. 

 

 

Trad. Alessia Giovanna Matrisciano, 2021 

 

 

 
    

 

 

 

  



 

 

 

 

 

COMPTES RENDUS 
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Jeanne d’Arc 

 

 
En 2020, année de la canonisation de Jeanne d’Arc, les livres sur 

elle ont paru en abondance, comme d’ailleurs pour l’année 

précédente et la suivante. Il suffit pour le constater de se pencher sur 

les éventaires des grandes librairies. 

Nous réservons pour le prochain Porche la recension des 

foisonnants Actes du colloque qui s’est tenu à Nancy en octobre 2018 

sur L’Image de Jeanne d’Arc dans les littératures européennes des XIXe et 

XXe siècles : de la sainte nationale à la figure européenne, organisé et 

animé par Lioudmila Chvédova et Jean-Michel Wittmann, avec la 

participation de deux laboratoires de l’Université de Lorraine, le 

Centre Jeanne-d’Arc – Charles-Péguy de l’Université d’État de 

Saint-Pétersbourg et notre association, « Le Porche ». 

 

 

Brice Rabot, Jeanne d’Arc, Ellipses, « Biographies et mythes 

historiques », 2021, 288 pages. 

 

Voici un livre d’histoire au titre simple, sans sous-titre. Il est 

étonnant qu’on n’en ait guère parlé. C’est pourtant un travail 

d’historien rigoureux, original et qui se signale par sa clarté, divisé 

en trois parties : 

 

 De Domremy à Chinon (1412-1429), chapitres 1 à 5 ;  

 Les campagnes militaires : des victoires à la capture à Compiègne 

(1429-1430), chapitres 6 à 10 ; 

 De l’histoire aux mythes (des années 1430 à nos jours), chapitres 

11 à 15. 

 

Couronnés d’une conclusion et un épilogue, ces quinze chapitres 

précédent un ensemble bibliographie (25 pages), cartes, repères 

chronologiques, notices des personnages importants, qui occupe 

plus de 60 pages. 

L’équilibre est tout à fait apparent. On s’étonne d’abord que le 

procès de 1431 soit traité dans la deuxième partie, malgré le titre, 

ainsi que disjoint du procès en nullité et qu’il soit traité si 

brièvement ; ensuite, pour l’après-Jeanne d’Arc, que l’on sépare le 

procès en nullité, tout de même quasi-contemporain, du procès de 
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condamnation, et qu’on le fasse suivre immédiatement des 

« vicissitudes [de l’image de Jeanne] jusqu’à la Première Guerre 

mondiale » ; que la conclusion (fêtes d’Orléans, centenaire de la 

canonisation) et l’épilogue qui font aussi bien partie de l’après-

Jeanne d’Arc, en soient séparés. 

L’histoire proprement dite de Jeanne n’est donc que le sujet des 

deux premières parties ; l’après-Jeanne, partie III, conclusion, 

épilogue et appendices occupent pratiquement la moitié de 

l’ouvrage. 

Si nous relisons plus attentivement l’introduction, nous voyons 

qu’ainsi l’auteur répond exactement à l’esprit de la collection 

« Biographies et Mythes historiques ». Dans les deux premières 

parties, il s’agit de revenir « sur les principales de la vie [de Jeanne] 

pour bien planter le cadre dans lequel la Pucelle inscrit ses actions ». 

Ce qui « offre le grand avantage de donner une perspective, de la 

profondeur à la vie du personnage étudié, en tant qu’instrument 

pour visualiser la société dans laquelle il vit, dans laquelle il agit ». 

Autrement dit, il s’agit d’une biographie sélective. On suppose 

connus les grands faits. Pour le complément, des éléments sont 

donnés au lecteur en bibliographie. Ce qui permet à l’auteur de 

développer – et c’est très utile – au chapitre 5, avant même la 

narration de l’entrevue de Chinon (encore un déplacement curieux, 

mais qui s’explique), la description des fortifications et autres 

moyens de défense d’Orléans ainsi que celles des moyens de siège 

et d’attaque des Anglais (pages 53-58), puis, au chapitre suivant, la 

description de l’équipement de Jeanne (armure complète, étendard, 

épée). La conclusion est entièrement consacrée à l’organisation et la 

description des fêtes johanniques orléanaises du 8 mai. Sont mêmes 

cités la Jeanne d’Arc de 2020 et son page. 

 

 

Monseigneur Dominique Le Tourneau : « L’influence du concile 

de Bâle sur la condamnation de Jeanne d’Arc » et « Sainte 

Geneviève et sainte Jeanne d’Arc, quand deux héroïnes se 

rencontrent », Revue Jeanne d’Arc (bulletin de l’Association 

universelle des amis de Jeanne d’Arc), n° 10, 2020, pp. 71-109 et 

111-139. 

 

Le numéro 10 de la Revue que nous a envoyée l’Association 

universelle des amis de Jeanne d’Arc, présente de prime abord trois 
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conférences, l’une sur le procès de condamnation, l’autre sur le 

procès de « réhabilitation » (guillemets bienvenus puisqu’il s’agit en 

réalité d’un procès en annulation), la troisième sur la procédure de 

canonisation de Jeanne d’Arc. 

Auteur du monumental Dictionnaire encyclopédique de Jeanne 

d’Arc dont nous avons parlé en son temps et qu’on pourrait 

familièrement appeler L’Encyclopédie Jeanne d’Arc, mais aussi de 

Jeanne d’Arc et l’éveil du sentiment patriotique royal / national1, 

Dominique Le Tourneau publie également deux articles. 

Le premier étudie la question de l’influence du concile de Bâle 

sur le procès de Jeanne d’Arc et vous venez de le lire dans le présent 

Porche. Nous n’avons pas pour habitude de reprendre des articles 

récemment parus, mais son caractère nouveau, sa clarté et sa 

précision nous ont déterminés à respecter le principe qui veut que 

l’exception confirme la règle. 

Dans « Sainte Geneviève et sainte Jeanne d’Arc, quand deux 

héroïnes se rencontrent », Dominique Le Tourneau suit un ordre 

classique et efficace : situation politique comparée de la France du 

Ve siècle et de la France du XVe siècle ; formation surnaturelle ; 

topographie commune : Tours, Orléans (oui, même pour 

Geneviève), Meaux, Saint-Denis, village de La Chapelle au nord de 

Paris, où Jeanne aurait vécu sa veillée d’armes la nuit du 7 

septembre 1429 ; mission et interventions miraculeuses ; enfin 

Geneviève et Jeanne unies par la grâce des poètes : Péguy, bien sûr, 

et son ami François Porché, mais aussi Eustache von Knobelsdorf 

dans les vers latins de sa Lutetiæ descriptio (1519-1571), Bernardin de 

Saint-Pierre et – inconnus de nous – l’abbé Louis Jacquet (1788-1880) 

dans son poème Jeanne d’Arc en XVIII chants, Antoine de Latour 

(1808-1881) dans son Pèlerinage au pays de Jeanne d’Arc et ses dix-sept 

poésies johanniques (1880), Jean de Saint-Étienne dans sa Mission de 

sainte Jeanne d’Arc (1930), dont on nous donne un tableau : une 

conversation céleste entre saints et saintes dont certains ont fait 

l’Histoire de France – saint Michel, Clotilde, Geneviève et Jeanne, 

sainte Radegonde, Blanche de Castille. 

 

 

 

                                                 
1 Dominique Le Tourneau, Jeanne d’Arc et l’éveil du sentiment patriotique royal / 

national, L’Harmattan, « Religions et spiritualité », 2020. 
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Michel Bernard, Le Bon Cœur, La Table Ronde, 2018, 240 pages ; 

Le Bon Sens, La Table Ronde, 2019, 208 pages1. 

 

On dira : encore un roman, et même deux, sur Jeanne d’Arc. 

Genre dangereux, s’il en est, livré à l’imagination, aux caprices de 

l’auteur. Il y en a déjà tellement eu. Des heureux, des malheureux. 

Le pire étant les délires qui se prennent pour de l’histoire. Michel 

Bernard, sans prétendre faire un livre d’histoire, ni apporter de 

nouveaux documents, raconte en deux petits livres, l’un qui 

s’appelle Le Bon Cœur, l’autre Le Bon Sens, deux miracles. Des termes 

empruntés à une phrase de Michelet. 

Le Bon Cœur raconte le premier miracle dont les manifestations 

extérieures durent au maximum trois ans, de mai 1428 à mai 1431 ; 

Le Bon Sens, c’est l’histoire d’un second miracle qui, pendant que les 

armées royales, province après province, ville après ville, 

reconquièrent la France, aboutit à l’annulation de la condamnation. 

Il dure beaucoup plus longtemps : succession de démarches pour 

vaincre les réticences, d’enquêtes auprès des acteurs du drame, 

attristés, indignés, malheureux, oublieux, obstinés, honteux, jusqu’à 

la déclaration de nullité le 7 juillet 1456 : 24 ans. 

Le premier livre, c’est surtout Jeanne, bien sûr. Le second, c’est 

Jeanne et tous ceux qui vont contribuer à sa justification : les trois 

Guillaume – Manchon, le notaire du procès de condamnation ; 

Bouillé, le conseiller royal ; d’Estouteville, le cardinal – et puis 

l’inquisiteur de France, Jean Bréhal. Mais aussi les témoins, ceux de 

l’enfance, puis les compagnons fidèles, le vieux Dunois (qui a la 

chance, grâce à l’auteur, de rencontrer François Villon aux 

funérailles de Charles VII, et de lui dire que Jeanne n’est pas « la 

bonne Lorraine » puisqu’elle est née en Barrois). Et puis, dans ce 

second roman, ce personnage mystérieux, si peu séduisant mais 

peut-être si profond, dont il est fait un merveilleux portrait : le roi 

Charles VII. C’est un portrait, oui, mais il y est ajouté, ce qui est, à 

mon sens, un des plus beaux passages, le plus romanesque en tout 

cas, le portrait du grand Jean Fouquet, peintre du roi et de la Vierge 

allaitant, et les lecteurs découvriront quelle est la personne dont la 

                                                 
1 Ces deux romans ont reçu, l’un et l’autre, plusieurs prix ; le deuxième, en 

particulier, le Grand-Prix 2020 de l’Association des écrivains catholiques de langue 

française. Ce compte rendu est la reprise, remaniée, du discours prononcé lors de la 

remise de ce prix. 
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mort, cruellement éprouvée, orientera l’ingrat et maussade 

souverain à autoriser l’enquête pour la révision de la condamnation. 

Je voudrais ajouter deux choses : l’une qui regarde l’écrivain ou 

l’artiste. Dès le début du Bon Cœur on est sensible aux paysages, 

peints sans que cela nuise à l’action, la Meuse de Vaucouleurs « en 

crue » qui « glissait une grande largeur d’eau trouble et silencieuse », 

les falaises de calcaire de Poitiers, « veinées de coulures noires entre 

les écroulements de lierre », les routes du Valois, « la floraison de 

mai », les hivers de la campagne française. Il y a aussi d’habiles 

mises en scène : les deux entrées triomphales, celle de Jeanne à 

Orléans, et vingt ans plus tard, celle du roi à Rouen, la confession 

dramatique de Thomas de Courcelles. Sans oublier non plus la 

description des misères de cette longue guerre. 

L’autre chose regarde l’auteur de roman historique, dont nous 

disions, pour en avoir lu plusieurs, que c’était un genre à risques. Or 

il faut admirer la finesse, la discrétion, la délicatesse des rapports de 

l’auteur avec le légendaire, tellement mis en question lorsqu’il s’agit 

de Jeanne. Je pense ici aux épisodes de la découverte de l’épée à 

Sainte-Marguerite-de-Fierbois, de l’entrevue à Chinon, de l’enfant 

mort-né à Lagny. Et tout ce qui concerne Agnès Sorel, Étienne 

Chevalier et Jean Fouquet est intégré de si belle façon qu’on ne peut 

en discuter la vraisemblance. 

Ces deux ouvrages sont livres de bon sens et surtout ils sont 

écrits avec le cœur. 

 

Yves Avril 

 

 

Charles Péguy 

 

 
Jean-Pierre Sueur, Charles Péguy ou les vertiges de l’écriture, Cerf, 

2021, 250 pages. 

 

Comment ne pas remercier Jean-Pierre Sueur, d’abord de nous 

avoir envoyé ce livre, ensuite d’avoir rappelé par sa dédicace les 

noms de deux grands péguystes, ses amis et nos amis, disparus il y 

a peu, Julie Sabiani et Géraldi Leroy, à qui il doit, nous dit-il, d’une 

part son poste de professeur de linguistique française à l’Université 

d’Orléans, d’autre part, indirectement, son mandat de maire de cette 
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ville, enfin – et ce n’est pas rien pour nous – d’avoir parlé de ses 

visites à Saint-Pétersbourg, invité par Tatiana Taïmanova, et donc 

de notre Porche. 

À vrai dire, sachant Jean-Pierre Sueur linguiste, j’avais quelque 

peur de me heurter à des présentations ésotériques, la linguistique 

ayant ses écoles et les jargons de ses écoles. Quelque peur seulement, 

car je l’avais souvent entendu lire, admirablement, et clairement 

commenter Péguy. 

Il s’agit ici d’un recueil d’articles, de communications, de textes 

divers, dont une allocution, allant de 1983 à 2021 (avec une 

communication du tout récent colloque de l’Amitié Charles-Péguy), 

souvent composés en collaboration avec Julie Sabiani et souvent 

remaniés. 

Il y a là vraiment deux sortes de textes : d’une part, des textes qui 

sont des analyses stylistiques, de véritables belles explications de 

textes (comme l’œuvre de Péguy elle-même « regorge d’explications 

de textes »), pour la première Jeanne d’Arc, pour les « rythmes d’Ève » 

auxquels est consacrée toute la deuxième partie 

(« Entrecroisements », « Architectures », « Dans mon Ève il y aura 

tout », « Ève, le monde moderne et l’art du contrepoint »), et pour 

les proses de Victor-Marie Comte Hugo, de Clio et du Paris de la 

Situation faite au monde moderne devant les accidents de la gloire 

temporelle. D’autre part, des textes assez distincts, que je dirais 

narratifs, historiques, surtout dans la troisième partie (« Orléans », 

« Totalitarisme », « Révolution », « Socialisme »), alors que celui qui 

traite de Notre Jeunesse s’intéresse davantage à la structure de 

l’œuvre. On ne trouvera pas là, sauf par allusions, d’analyses des 

Tapisseries ni des Mystères. 

L’avant-propos précise tout de suite le but du livre : c’est d’abord 

une réponse « à tous ceux qui disent que Péguy est illisible ». Il va 

faire justice des accusations de remplissage, de longueurs inutiles, 

de répétitions (« saturations lexicales ») – ce mot qu’on entend 

tellement quand il s’agit de juger Péguy. On prendra un exemple : 

dans le chapitre « Ève, le monde moderne et l’art du contrepoint » 

se trouve un passage véritablement charmant où Jean-Pierre Sueur 

dialogue avec Albert Béguin, qui le premier a montré que l’œuvre 

immense est faite de climats « qui se répondent l’un à l’autre ». 

Béguin indulgent ne peut pourtant s’empêcher de trouver que les 

1916 vers du climat consacré dans Ève au monde moderne 

témoignent d’une « faconde réellement prodigieuse mais finalement 
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lassante » et condamne ce qu’il appelle une « mascarade » « dont on 

comprend qu’il se passerait bien », au moins en partie. Eh bien, notre 

auteur justifie ladite « mascarade » par la modernité de Péguy, le 

refus de distinguer mots poétiques et mots non poétiques et surtout 

par la complexité de la structure, délibérée ou non, qu’il nous fait 

voir de façon convaincante tout au long de ces pages. 

Le second point sur lequel Jean-Pierre Sueur insiste, et à 

plusieurs reprises, c’est qu’il est impossible, chez Péguy, aussi bien 

dans la prose que dans les vers, de séparer le fond de la forme : « il 

n’est d’ailleurs pas de forme qui ne fasse sens ». Et la forme, cela 

peut-être la structure, le lexique, la ponctuation même (à la page 72, 

l’auteur explique par les nécessités du rythme, de la respiration 

comment des appositions séparées par des points-virgules 

succèdent, gratuitement paraît-il, à des appositions séparées par des 

virgules). 

J’ai été sensible dans ce livre à la présence de son auteur, non 

seulement dans son allocution ou ses rappels biographiques, non 

seulement dans son dialogue avec Albert Béguin, mais également 

dans de courts passages tels que le délicieux commentaire du Durel, 

pseudonyme de Péguy commentant son Ève : texte « qui permet des 

jugements dont c’est un euphémisme de considérer qu’ils sont 

d’une faible immodestie ». 

 

* 

 

Claire Daudin, Vers le haut. Cinq histoires ascensionnelles, 

Salvator, 2021, 106 pages. 

 

Nous recevons de Claire Daudin, adhérente et amie fidèle du 

Porche, et qui, jusqu’à l’an dernier comme présidente, a animé 

l’Amitié Charles-Péguy, ce petit livre d’histoires, de cinq jolies 

paraboles, bien faites pour notre temps, que je dirais d’esprit assez 

péguystes (« un poète arrivé de Paris […] remettait ses enfants à la 

Vierge... »). Bien faites pour notre temps ou plutôt posant sur ses 

prétentions, ses travers et ses manies un regard désenchanté, quand 

il n’est pas scandalisé. Mais ce sont des histoires « ascensionnelles » 

et ici Icare ne tombe pas, au contraire. 

Jonas, victime d’un naufrage, découvre un phare éteint, 

abandonné comme tous ceux de l’uchronie – que l’auteur appelle la 

Grande Extinction –, s’y installe, rallume ses feux, l’aménage, 
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accueille les nouveaux naufragés de notre temps. Le prophète 

assiste dans son désert au spectacle offert pour l’inauguration de la 

Plus Haute Tour du Monde et qui consiste en son ascension par un 

King Kong que l’on croit avoir rendu obéissant. Un nouveau Siméon 

stylite déloge dans un jardin de son socle le buste du savant à 

binocle qui l’occupe et se fait « point d’interrogation » pour ses 

semblables, attendant qu’ils s’arrêtent et le regardent. Un père, privé 

de sa femme et de ses enfants par les horreurs du divorce moderne, 

tend une banderole au-dessus des gargouilles de la cathédrale de 

Chartres, espérant susciter compréhension, puis justice. 

L’astronaute, condamné pour ses articles critiques par la Censure 

Cosmique de cette nouvelle uchronie, doit naviguer jusqu’au Trou 

Noir où il disparaîtra, non sans avoir fait profiter ses juges et savants 

des informations envoyées par son vaisseau spatial. 

Il y a du Camus dans ces histoires, surtout celui de L’Exil et le 

Royaume, tout y est orienté vers la compassion, et ce n’est pas, je 

crois, un mince éloge. 

 

Yves Avril 

 

* 

 

Marie Vélikanov, La Sainteté chez Péguy, Cerf, « Patrimoines », 

2019, 346 pages. 

 

Marie Vélikanov a découvert Péguy en Russie, à l’âge de 13 ans, 

grâce à une émigrée russe dont les parents choisirent en 1946 de 

rentrer au pays, même s’il était devenu l’Union soviétique : Tatiana 

Ougrimoff1. C’est donc avec une belle fidélité que, près de vingt ans 

plus tard, elle soutint une thèse de doctorat sur La Sainteté chez 

Charles Péguy, le 27 juin 2017, devant l’Université de Metz2, thèse si 

remarquée qu’elle obtint en 2018 le prix « Littérature » de 

l’Académie nationale des sciences, lettres et arts de Metz et thèse 

qu’elle adapta au format d’un consistant volume paru pour sa part 

                                                 
1 On pourra apprendre son extraordinaire destin ultérieur dans cette remarquable 

page internet : gorboffmemoires.wordpress.com/2015/05/31/irina-nicolaevna-et-irina-j/. 

Tatiana Ougrimoff fait partie de ceux qu’on appelle en Russie les répatriantsy. 
2 Thèse disponible en ligne sous sa forme universitaire : hal.univ-lorraine.fr/tel-

01760205/document. 
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en mars 2019 aux éditions du Cerf, dans la collection 

« Patrimoines ». 

La culture russe de l’auteur apparaît par exemple dans la très 

belle couverture du livre, due à Evseï Pertchenkov, célèbre 

architecte soviétique décédé en octobre 2020 et à qui l’on ne savait 

pas ce coup de crayon. L’ouvrage témoigne d’un soin certain pour 

la typographie1 et il est très bien informé, ce que suffisent à montrer 

l’« Index des noms »2, l’« Index des œuvres » de Péguy3 et la 

bibliographie fournie – malgré un renvoi peut-être superflu à 

Vincent Peillon et deux renvois manquants au si curieux et pas si 

potache « Conte de celui qui voulait commettre un gros péché »4 et 

à l’étude d’Annie Barnes sur « Péguy et le bréviaire »5. Comme de 

juste, Tatiana Taïmanova est régulièrement citée dans l’ouvrage. 

Marie Vélikanov a beaucoup lu, beaucoup pensé, et livre ici le 

fruit de vingt années de réflexion originale sur Péguy. Dans cette 

somme à la plume soignée et inspirée, nous recommandons les 

développements sur Jeanne d’Arc, ainsi qu’il plaira à nos lecteurs 

(pages 64-79), et particulièrement ceux sur la Jeanne d’Arc de 1897 

(pp. 239-247), sur les vertus juives et le « ticcoun olam », où l’intérêt 

de l’auteur pour le judaïsme apporte aux études péguistes nombre 

d’aperçus nouveaux (pp. 95-106), sur sainte Geneviève également, 

qui fait l’objet d’une attention soutenue et presque d’une explication 

de texte à l’ancienne (pp. 138-157). 

Nous ne pensons pas pouvoir mieux faire en réalité que de 

donner ici un petit extrait, afin de prendre bouche avec Marie 

Vélikanov, qui est la première à livrer commentaire des 2000 vers 

inédits de Péguy qui venaient d’être révélés en 2016 : c’est assez dire 

le fait que son information est aussi sûre que mise à jour6. 

                                                 
1 Citations maladroites néanmoins aux pages 17, 199 et 201, confusion « ou / où » à 

la page 294, « Onumus » p. 85. 
2 Coquilles mineures concernant Marcel Baudouin, Jules Guesde, Thomas a 

Kempis et Philippe Sellier. 
3 Il aurait gagné à mieux distinguer titres des poèmes et titres des œuvres et 

recueils. 
4 C 1810-1813. 
5 BACP 29, janvier-mars 1985, pp. 37-46. 
6 Que l’auteur soit ici remerciée d’avoir accepté la republication de ces pages 285 à 

289. Restant fidèle au « Porche », Marie s’oriente désormais professionnellement vers 

l’accompagnement psychothérapeutique, notamment par l’écriture-thérapie et 

l’approche narrative des difficultés personnelles, relationnelles et post-traumatiques. 
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Tel est ce livre : d’un intérêt théologique certain, d’une ligne 

serrée, inactuel au bon sens du terme, dans la veine – qui paraissait 

tarie – d’un André Rousseaux ou d’un Jean Delaporte. 

 

R. Vaissermann 
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La communion par filiation 

 

 
Marie Vélikanov 

 

 
Il fallut qu’elle vît le solennel hommage 

Qui liait l’homme à l’homme comme un fils à son père 

Se détendre et briser comme un nœud trop prospère 

Qui désunit deux cœurs dans un même courage1 

 

Ce « solennel hommage » peut évoquer l’alliance biblique entre 

Dieu et l’homme, ainsi que les promesses du baptême ou, plus 

concrètement, la promesse du mariage que Péguy a tellement du 

mal, à cette époque-là, à tenir. Les quatrains qui suivent peuvent 

laisser deviner les difficultés vécues dans le mariage de Péguy. 

Viennent ensuite les vers 149 à 152 : 
 

Il fallut qu’elle vît par un faux éclairage 

L’enfant paraître vieux, le vieux paraître mort 

Et la soudaine vie et le terme du sort 

Blêmir et s’enfoncer en un lointain mirage2 

 

L’évocation de l’enfant, du vieux, puis de la « soudaine vie », n’est 

pas sans rappeler la parabole du fils prodigue, où il s’agit d’un fils 

vieilli, presque mort de la vie qu’il a vécu, et son retour assimilé à 

un retour à la vie3. 

Péguy évoque par la suite la parole de Dieu éparpillée au vent, 

la loi de Dieu qui saigne et la colère de Dieu. Le récit d’une faute 

possible et d’une rupture entre, probablement, Dieu et l’homme en 

arrive, par le biais de la colère de Dieu, à nourrir une méditation sur 

le Jugement dernier. 

Le nom de Jésus apparaît pour la première fois dans un quatrain 

où Péguy utilise des images qui pourraient correspondre à l’« atelier 

de Nazareth », tellement important pour l’auteur, fils de 

charpentier : 

                                                 
1 Charles Péguy, « La Tapisserie de sainte Geneviève et de Jeanne d’Arc » et vers inédits, 

éd. R. Vaissermann, Paradigme, 2016, p. 265. 
2 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 269. 
3 Lc XV-32 : « Ton frère que voilà était mort et il est revenu à la vie ; il était perdu 

et il est retrouvé. » 
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Il fallut qu’elle vît le jour du vernissage 

Les meubles culbutés par un mauvais larron 

Ce n’était pas ainsi que le premier charron 

Que Jésus les traitait dans son apprentissage 

 

Comparer le Jugement dernier à un examen de la qualité des 

meubles fournis peut sembler fort bizarre, si l’on oublie les mots de 

Péguy sur le pied de chaise, sur « l’ouvrage bien faite ». Dieu a dit 

que cela était bon, en créant l’homme. Ce n’est qu’un « mauvais 

larron » qui les abîme ; Jésus, lui, les aime. 

Dans le quatrain qui suit paraît le mystérieux « homme », qui 

sera au centre du propos de ce poème jusqu’à sa fin. « L’homme » 

est mystérieux parce qu’il est difficile de dire s’il s’agit de Péguy, de 

Jésus, du fils prodigue, ou de tous les trois en même temps : 
 

Il fallut qu’il advînt que le jour du pansage 

L’homme montra son flanc et fut trouvé blessé 

Et qu’il traînait la jambe et voulait, harassé, 

Marcher encore après le terme du voyage 

 

Jésus montre son flanc transpercé à saint Thomas qui doute, et c’est 

l’Ange de Dieu qui est blessé par Jacob à la hanche et traîne sa jambe. 

Cependant, le quatrain suivant dit : 
 

Il fallut qu’il advînt que le jour du pesage 

L’homme montra son sang et fut trouvé léger 

Et qu’il montra son père et fut dit étranger 

Inconnu méconnu dans son propre village1 

 

Cela rappelle encore une fois la parabole du fils prodigue, sauf qu’ici 

le père semble rejeter le fils. Mais rien n’indique qu’il ne s’agit pas 

du même homme que dans le quatrain précédent. Le Christ se 

mettrait-il à la place du fils prodigue, pécheur ? Ou est-ce une 

manière de Péguy de signifier qu’il s’identifie autant au fils 

prodigue qu’à Jésus sauveur, rédempteur, qui a pris sur lui le péché 

du monde ? 

Le quatrain suivant dresse l’image du bateau, de l’homme 

naufragé qui implore son père pour pouvoir « réembarquer sa peur 

pour un nouveau mouillage ». Suit un quatrain évoquant l’orage et 

l’homme foudroyé, qui veut « renaître de sa cendre et reprendre 

                                                 
1 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 273 (les trois strophes citées). 
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visage ». Le fils prodigue semble demander une nouvelle possibilité 

de rentrer. Puis l’homme, qui montre pourtant son cœur, est 

« refusé / au seuil de son partage et de son héritage ». Le partage de 

l’héritage correspond au tout début de la parabole du fils prodigue 

: comme si ce que demande l’homme, à savoir qu’on lui donne une 

deuxième chance, avait été octroyé, il se retrouve de nouveau au 

début du voyage – mais cette fois-ci le Père lui refuse sa part 

d’héritage. 

Quelques quatrains plus loin, l’homme reçoit de son père « son 

bien patrimoine »1 et devient ainsi « otage et prisonnier dans son 

propre héritage ». Jusqu’à ce que la délivrance arrive par le travail, 

le labeur – l’une des grandes vertus chères à Péguy : 
 

Il fallut qu’il advînt le dernier jour du stage 

Que l’homme fit sa preuve et fut trouvé prouvé 

Et qu’il fit son chef d’oeuvre et qu’il fut reprouvé 

Et qu’il nomma son père au seuil de l’esclavage2 

 

Nous supposons que c’est de soi que Péguy parle, lui qui confiait à 

son ami Joseph Lotte qu’il n’y avait pas de péché dans son travail. 

Tout en sachant qu’il se sentait intérieurement infidèle à sa femme 

(sans jamais l’avoir trompée pourtant), qu’il ne pouvait pas accéder 

aux sacrements à cause de sa situation familiale, Péguy espérait 

trouver le salut dans son travail. 

Un peu plus loin, Péguy, semble-t-il, évoque de nouveau Jésus, 

quand il dit de l’homme qu’il « montra son père et fut trouvé 

couché / dans le dernier tombeau sur le dernier rivage ». Puis il 

revient au Péguy décrit en fils prodigue, qui a « perdu la clef de 

l’héritage », « fut trouvé fautif » et donc reste esclave… jusqu’à ce 

qu’il brise la chaîne3. 

Les quatrains qui suivent montrent un Péguy qui hésite et doute 

sur la responsabilité pour ses fautes : l’homme est dépeint comme 

étant victime de circonstances. Tout cela aboutit à une curieuse 

image de Dieu qui prend la moitié de ce qu’on lui offre : « et Dieu 

prit la moitié des orges et des blés / car il était Seigneur et maître du 

fermage »4. Même quand Dieu récolte les gerbes « pour en pétrir le 

pain du Nouveau Témoignage », la vigne « pour en bouillir le sang 

                                                 
1 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 277. 
2 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 279. 
3 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 281. 
4 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 289. 
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qui saigne sans mélange » ou le blé pour « l’éternel pain des anges », 

il ne prend que la moitié. À ce moment-là, il semble que Péguy parle 

de lui en fils prodigue et du travail qu’il fait pour racheter ses fautes 

et louer Dieu. Sauf que, tout de suite après, survient ce quatrain : 
 

Il fallut qu’il advînt qu’au jour du corroyage 

L’homme montra sa peau sous qui battait son sang 

Mais quatre trous de clous et une plaie au flanc 

Dépareillaient la peau pour un commun otage1 

 

Ici, c’est clairement du Christ qu’il s’agit. Suit la description de la 

quête effectuée par le mystérieux « homme » qui cherche « sa voie » 

et « son frère ». N’est-ce pas là une nouvelle voie, un nouveau 

chemin proposé au nouveau fils prodigue ? Le fils prodigue de la 

parabole dans l’Évangile selon saint Luc voulait revenir vers son 

Père, mais il ne semblait pas se soucier de son grand frère. Chez 

Péguy, pour recommencer à zéro, il faut d’abord retrouver le frère : 

alors « il chercha son frère »2. 

Dans les vers 470-471 (« l’homme fut dévoré dans les dents de 

Satan / mais on sut l’en tirer »3), après une méditation sur la parabole 

des brebis et des béliers, Péguy reprend toutes les images du début 

du poème, où il était question du père qui rejette son fils, en les 

transformant en images d’acceptation et de pardon : l’homme est « 

relâché », on le fait entrer au festin, mais aussi on lui accorde une 

tombe. Aussitôt surgit la figure du traître Judas, avec les trente 

pièces d’argent qu’il propose pour acheter ce même « homme ». 

Plus loin, Péguy évoque, vaguement encore, un thème qui lui est 

cher, Véronique et l’empreinte du visage du Christ ; seulement c’est 

alors Jésus lui-même, l’homme, qui agit : « l’homme coucha son 

corps dans la dernière toile / et c’était plus qu’un drap et c’était plus 

qu’un voile »4. 

Plusieurs images encore alternent dans les quatrains suivants : 

celles du Christ, celles du fils prodigue, plus proches du texte de la 

parabole, notamment avec l’image du fils prodigue qui mange les 

glands pour les cochons. Dans les vers 1157-1160, l’homme devient 

soudain le voyageur attaqué par des brigands, sauvé par le Bon 

Samaritain : « L’homme prit mal sa courbe et chut dans le fossé / 

                                                 
1 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 291. 
2 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 293. 
3 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 295. 
4 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 309. 
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mais le Samaritain penché sur le blessé / lui lava les genoux, les 

mains et le visage », et dans le vers 1198, il devient Joseph vendu par 

ses frères1. 

« L’Homme » est aussi décrit comme mort, en cadavre « plein de 

terre / et bourré de remords et crevé de misère »2. Péguy dépeint là 

un anéantissement total, où « le cœur de l’homme était un vieux 

puits plein de boue » et apparaît « si ténébré, qu’on eût dit du vieux 

bois »3. Mais cette destruction devient féconde : « Et le cœur était 

mur comme un raisin d’automne / et le sang jaillissait comme un vin 

monotone »4. Certains vers semblent vraiment contradictoires : 

Péguy emploie le principe du parallélisme antithétique, et « 

l’homme » y est constamment présenté de manière ambivalente – 

trop grand mais trop petit, trop riche mais trop pauvre. 

La valeur du doute comme possibilité de trouver la vérité a 

toujours été importante chez Péguy ; dans ces quatrains revient cette 

idée : « l’homme fut roulé dans la boue et le doute / mais de la boue 

on fit une nouvelle route / solide, et qui menait vers un nouveau 

village »5. L’éditeur du poème assimile ce village à la Jérusalem 

céleste : c’est donc le doute qui permet d’y accéder, le doute et le 

mouvement.  

On voit dans ce texte combien l’identité de l’homme dont parle 

Péguy semble flexible, indéfinissable. Il ne s’agit pas néanmoins 

d’identité floue, mais bien au contraire, d’une communion parfaite 

entre l’homme et Dieu, l’homme Péguy qui, quoique pécheur, 

reconnaît son péché et se met dans la peau du fils prodigue pour 

une parfaite pénitence qui lui permet de faire un avec Dieu. Et dans 

l’un des derniers quatrains conservé de ce long brouillon, Péguy 

écrit : « c’est vous, c’est moi, c’est l’homme, et c’est tout un chacun »6. 

Le chemin du doute, de la lutte contre soi-même, contre le péché en 

soi, la voie de l’anéantissement et de l’humilité, à travers l’imitation, 

l’identification aux personnages de la Bible, amènent « l’homme » à 

une communion avec le Christ, où l’homme devient fils de Dieu, 

frère de Jésus. 

  

                                                 
1 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., pp. 353 et 357. 
2 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 355. 
3 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 379. 
4 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 357. 
5 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 359. 
6 Ch. Péguy, La Tapisserie de sainte Geneviève, op. cit., p. 395. 
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Henri Massis reçu à l’Académie mais en Sorbonne, pour cause de travaux. 

Photographie du 6 juin 1961. 
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À travers quelques « Prismes » 

du défunt Bulletin des Lettres 

1957-1981 

 
 

réunis par Bernard Plessy 

avec l’assistance technique d’Yves Avril 

 

 

Deux critiques malsonnants 

 

(Bulletin des lettres, n° 186, 15 mars 1957) 

 

Une récente édition du Mystère de la charité de Jeanne d’Arc a 

donné l’occasion d’évoquer la polémique que suscita, quand il parut, le 

méchant article de François Le Grix dans la Revue hebdomadaire. Plus 

de quarante ans après, Le Grix, devenu vieux, s’avisa de justifier son 

premier sentiment, de dénoncer à nouveau l’engouement qui s’était emparé 

de cette œuvre en 1911. Dans la revue qui l’a recueilli après le naufrage en 

1940 de la Revue hebdomadaire, il écrit à propos de la pièce qu’on a tirée 

de la première Jeanne d’Arc : « Ici me réapparaît ce qu’elle recèle 

d’artificieux, et qui m’autorise, je crois, à maintenir à son endroit les 

réserves que je formulais il y a tant d’années… sans plus trouver, je crois, 

autant de contradicteurs »1. 

Inutile d’objecter à Le Grix les « générations de jeunes gens éveillés par 

Péguy à la foi et à la poésie », de lui parler des conversions opérées par son 

œuvre où il continue à ne voir que « radotage et incurables 

balbutiements… » Et pour s’y fortifier, il vous citerait le jugement qu’un 

de ses successeurs, un critique de la nouvelle couvée, écrivait dans 

l’Express : « Il y a quelque chose de beaucoup plus ennuyeux que l’Iliade 

et que la Chanson de Roland. C’est la Jeanne d’Arc de Charles Péguy… 

Faut-il brûler Péguy ? Presque personne ne s’en apercevrait et nous y 

perdrions peu de chose… L’homme, avec ses passions généreuses et ses 

entêtements, devait être captivant, d’après les nombreux témoignages de 

ses amis. L’écrivain est sacré, ou plutôt tabou : personne n’a grande envie 

de toucher à ces interminables rhapsodies en vers ou en prose. Il a de 

magnifiques éclairs mais dans un ciel de coton. » 

                                                 
1 Page 93 de l’article référencé à la note 1 de la page 222, dans le présent Porche. 
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Mais un tel jugement, de la part de Robert Kanters, ne surprend point : 

on ne saurait tout ensemble aimer dévotieusement l’auteur des Amitiés 

particulières et le pèlerin de Notre-Dame de Chartres. 

 

Un déjeuner raté 

 

Pour en revenir à François Le Grix, il proteste contre la réplique de 

quatre cents pages que Péguy lui asséna en affectant de le considérer comme 

le simple porte-plume de son directeur Fernand Laudet. (C’est l’inoubliable 

Nouveau théologien, qui est le seul titre de Laudet à l’immortalité) : 

« Péguy me connaissait ; nous étant rencontrés à « plusieurs reprises chez 

un ami commun, nous avions entretenu jusque-là les meilleures 

relations. » Ce dernier point mérite d’être précisé. Parmi les fidèles de 

Péguy se trouvait l’Alsacien Paul Acker, qui était alors un personnage 

parisien fort répandu dans les milieux de presse et dans les salons du XVIe 

arrondissement. Péguy disait en riant au vertueux Romain Rolland qui 

s’en offusquait fort : « Acker m’est bien utile : il connaît un tas de femmes. 

C’est épatant un type comme cela ! Il couche avec les vieilles, et c’est moi 

qui vais en profiter ! » C’est Acker qui s’avisa d’inviter à déjeuner son 

confrère de la Revue hebdomadaire pour lui faire rencontrer Péguy. Ce 

premier et sans doute unique contact fut de part et d’autre désastreux, et 

sans aucune sympathie. Rien de commun entre Péguy, ce paysan de fière 

humeur, tout ensemble, sérieux et gai, et Le Grix, ce jeune bourgeois, au 

visage anguleux et glabre, à la voix réticente… Le déjeuner chez Paul Acker 

avait raté. 

 

[Article non signé suivant l’usage des « Prismes » de l’époque, 

mais de Victor-Henri Debidour ou Henri Massis.] 

 

* 

 

Une Histoire de Jeanne d’Arc qu’il faudrait écrire 

 

(Bulletin des lettres, n° 215, 15 février 1960) 

 

Si les « valeurs éternelles ne changent point, leur éclairage subit ainsi 

de bien remarquables fluctuations. En marge de l’histoire des saints il y 

aurait toute une histoire à écrire qui serait celle de la manière dont le 

spirituel a été interprété au fil des temps. (Ce serait un chapitre de cette 

Histoire de l’histoire qu’un grand esprit devrait bien songer à nous 
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écrire…) Que l’on imagine par exemple une Histoire de Jeanne d’Arc qui 

passerait par Villon – la bonne Lorraine / Qu’Anglais brûlèrent à 

Rouen –, par Malherbe – Celle qui vivait comme Alcide / Devait 

mourir comme il est mort –, par Chapelain – À l’entendre, à la voir, il 

n’est point de courage / Qui d’un choix volontaire en ses fers ne 

s’engage –, et ainsi de suite jusqu’à Péguy… 

 

Domremy et Ferney 

 

Voltaire mériterait ici encore une place de choix. Ne parlons pas de la 

Pucelle, à propos de laquelle il écrivait si gentiment à Helvétius : « Il ne 

faut jamais rien donner sous son nom. Je n’ai pas même fait la Pucelle. Me 

Joly de Fleury aura beau faire un réquisitoire. Je lui dirai qu’il est un 

calomniateur, et que c’est lui qui a fait la Pucelle qu’il veut méchamment 

mettre sur mon compte. » (13 août 1762). Mais ce diable d’homme reprit 

bravement dans l’Essai sur les Mœurs l’étrange idée de Rapin, selon 

laquelle Jeanne était une servante de cabaret : « On la fit passer pour une 

bergère de dix-huit ans : il est cependant avéré qu’elle avait alors vingt-sept 

années. Elle eut assez de courage et assez d’esprit pour se prêter à cette 

entreprise… Elle avait feint un miracle, Bedford feignit de la croire 

sorcière… » Et Voltaire ajoute aussitôt, ce qui ne manque pas de piquant : 

« Mon but est toujours d’observer l’esprit du temps : c’est lui qui dirige les 

grands événements du monde. » Une si noble et si juste affirmation pour 

commenter les vues qui précèdent, laisse rêveur. 

Au reste, la méthode critique voltairienne en ce domaine n’amène point 

à des vues très cohérentes, puisque cette fille si habile à tenir son rôle dans 

le scénario qu’on lui propose, il l’appelle en 1763, dans ses Essais 

historiques, une « malheureuse idiote », tout en proclamant dans l’Essai 

sur les Mœurs qu’un « fanatisme composé de superstition et d’ignorance » 

fit périr « celle qui, ayant sauvé son roi, aurait eu des autels dans les temps 

héroïques ». Et voilà Voltaire plaidant, cent cinquante ans à l’avance, pour 

la canonisation de Jeanne. Il est vrai qu’on sait ce qu’il pensait des saints… 

 

Péguy ministre ? 

 

Les Cahiers de l’Amitié Charles-Péguy viennent de publier des 

lettres inédites d’André Suarès à Péguy. On y lit en particulier un billet 

singulièrement vigoureux daté du 11 août 1911. Suarès écrit à Péguy tout 

de go : « Vous êtes le seul bon théologien qui nous reste. » La caution n’est 

peut-être pas inattaquable. Mais voici plus intéressant : 
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Le vrai Réacteur Révolutionnaire, c’est vous : tout révolution et 

tout réaction. À la bonne heure. La France éternelle fut toujours de 

ce parti-là. C’est celui d’Eschyle, et j’en suis bien aise. 

D’ailleurs vous êtes l’orateur même, à la façon des deux grands 

siècles qui sont le XIIIe et l’autre. Vous parlez pour agir. Vous savez 

que le verbe est l’action suprême. C’était l’action grecque aussi, 

jusqu’aux jours maudits du Corroyeur. 

Si j’étais le Prince, vous seriez le Grand Maître de l’Université, et 

le restaurateur de l’ordre. Tout est là : restaurer l’ordre des valeurs 

pensées et des valeurs pensantes, dans ces pauvres cervelles 

pourries d’égalité. Sans Homère, que sont toutes les lettres et tous 

les mots du saint poème ? Nous vivons dans la rébellion des lettres 

contre l’Iliade. 

 

Cette façon d’associer Péguy aux trois grands siècles classiques : celui 

d’Eschyle et Périclès – avant la démagogie de Cléon –, celui des Cathédrales 

et de saint Louis, celui de Corneille et de Louis XIV a dû aller au cœur du 

« gérant » des Cahiers de la quinzaine, qui sans doute eût aimé cependant 

ne point voir passer sous silence ce qu’il devait aussi à la source héroïque 

et à l’aqueduc romain. Quant à savoir ce qu’eût fait Péguy comme ministre 

de l’Instruction Publique, comme on disait en ce temps-là, il est loisible de 

méditer, à l’irréel passé, sur une idée aussi sage et aussi folle. Lavisse et 

Lanson eussent été limogés comme de vulgaires Boisanger, et il eût fait 

beau voir que les « enseignants » se missent en grève ! Nous savons aussi 

ce que Péguy eût fait pour le grec, et pour l’école primaire, et pour la 

préparation militaire… Mais quelle eût été sa position sur la laïcité ? sur 

la Comédie-Française ? sur la date des vacances ?... 

 

[Article non signé, de Victor-Henri Debidour ou Henri Massis.] 

 

* 

 

Un nouvel historien de Péguy : M. Henri Guillemin 

 

(Bulletin des lettres, n° 222, 15 novembre 1960) 

 

Sous prétexte de « nettoyer » Péguy de « l’écœurant badigeon » dont, à 

ce qu’il assure, « tant de livres et tant de discours l’ont enduit », M. Henri 

Guillemin, qui s’est fait une spécialité des nettoyages qui salissent, s’en 

prend, cette fois, à l’« imagerie » dont Péguy aurait été l’objet. Faisant écho 

sur les ondes de la Radio suisse à l’abominable insinuation de Gide, selon 

laquelle Péguy se serait fait tuer, en début de la guerre de 1914, par une 
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sorte de désespoir, pour « simplifier », pour échapper aux complications 

matérielles de sa vie – car « continuer à vivre, disait Gide, demande souvent 

un courage assez compliqué », Guillemin entend aujourd’hui substituer à 

sa légende le vrai Péguy, le « Péguy mou », candidat au succès du monde, 

qui, à une certaine époque pur son avancement temporel, aurait « biaisé », 

et cherché à flatter cette « bourgeoisie affable et corruptrice qui l’attendait ». 

Ce faisant, M. Guillemin prétend aimer et faire aimer Péguy davantage, à 

cause même de ses manquements et de ses misères, car s’il se fait l’avocat 

du Diable, c’est pour mieux invoquer en faveur de son héros la miséricorde 

du Très-Haut. 

Tout cela, il entend l’établir sur des textes et faire œuvre d’historien. 

Mais il ne suffit pas d’avoir un texte, il faut aussi savoir le lire. M. 

Guillemin, lui, lit les textes avec des yeux inconnaissants. Pour ceux qui 

ont les choses dont il parle, rien de ce qu’il avance n’a la moindre réalité – 

et ce ne sont pas les jeunes lecteurs de L’Express, où ont paru ces racontars 

« charitables », qui pourront s’en apercevoir : on peut tout leur faire avaler ! 

 

Péguy et les hommes de droite 

 

Quand Guillemin dit, par exemple, que c’est « avec des arrière-

pensées » que Barrès, en 1920, consacra son article de l’Écho de Paris au 

Mystère de la charité de Jeanne d’Arc, qui venait de paraître et que « ce 

coup d’épaule » donné à Péguy était une « opération politique », « les bras 

ouverts à un transfuge », que va-t-il chercher là ! En fait, c’étaient les 

Tharaud, secrétaires de Barrès, qui avaient porté ce livre à leur patron et il 

leur avait fallu insister pour que Barrès se décidât à parler de ce Péguy, 

qu’ils admiraient entre tous. Il suffit d’ailleurs de relire l’article de Barrès 

pour voir qu’il n’avait pas personnellement beaucoup de goût pour la 

manière de Péguy, ni pour son art ; l’image qu’il se faisait du petit 

boutiquier de la rue de la Sorbonne en témoigne assez et c’est à peine si, en 

présentant le Mystère de la charité de Jeanne d’Arc à ses lecteurs, 

Barrès avait su ne pas trop le montrer ! Au même moment, un autre 

familier de Péguy, Daniel Halévy, publiait dans Le Temps un article 

enthousiaste en dépit du dissentiment qui venait de l’opposer, lui, l’auteur 

de l’Apologie pour notre passé, à celui de Notre jeunesse. Était-ce aussi 

pour le tirer à soi ? Tous ces articles n’avaient guère fait vendre le Mystère 

de la charité qui, sous une autre couverture que celle des Cahiers, avait 

été diffusé par la Librairie Plon sans plus de succès. Parler à ce propos 

d’utilisation frauduleuse » est pure médisance. 

-321-



-322- 

« Mais, et les six articles que cette année-là, L’Action française lui 

réserva ? », ajoute M. Guillemin. Au vrai, il n’y en eut qu’un qui compte, 

celui du syndicaliste Georges Sorel, de l’auteur des Réflexions sur la 

violence. C’est l’article d’un écrivain du dehors qui n’appartenait ni au 

mouvement, ni à la rédaction du journal royaliste et qui, par l’entremise de 

Georges Valois, avait obtenu, au nom de son amitié pour Péguy (ils ne se 

brouillèrent qu’un an plus tard) de l’y faire paraître – malgré ce que 

Vaugeois, Lasserre, Maurras lui-même pensaient de cet « illisible », dont 

« la tête, disaient-ils, est révolution ! ». Henri Guillemin n’en prétend pas 

moins que c’est L’Action française qui mit alors Péguy « sur le pavois », 

et d’ajouter en expert : « On pense bien (car les hommes de droite aiment 

les transfuges) que ce n’était pas pour rien que les maurrassiens se 

mettaient en frais et multipliaient pour Péguy les avances ! » 

Même chose pour le « retournement » qui s’en suivit, car, ajoute notre 

« historien », Péguy ne marcha pas dans la combinaison et se montra 

« indocile » : « On était prêt à le payer, sans lésinerie, s’il faisait le métier 

qu’on attendait de lui », ose écrire Guillemin. Mais il le fait mal… Les 

subsides sont aussitôt coupés. « Il y a eu maldonne… On s’est trompé de 

client !... » Et de donner la preuve de l’opération en faisant état de l’article 

qu’avait publié à l’époque François Le Grix dans la Revue hebdomadaire. 

En voilà bien d’une autre ! C’était encore un ami de Péguy, un de ses 

camarades de la cour rose à Sainte-Barbe, c’était Paul Acker qui avait pris 

l’initiative de faire rencontrer à sa table Péguy et François Le Grix… Mal 

lui en prit. De ce déjeuner et de leur rencontre devait sortir la critique 

pleine de réserves chafouines qui parut sous sa signature et à laquelle Péguy 

répondit par ce chef d’œuvre : Un nouveau théologien : monsieur 

Fernand Laudet. « À nous autres, catholiques, on ne nous la fait pas », 

disait le directeur de la Revue hebdomadaire, d’un air entendu, en se 

frottant les mains, quand on s’indignait des attaques de son secrétaire 

contre Péguy. 

Il n’y eut donc pas de « retournement » dans le monde de droite à l’égard 

de Péguy – mais du côté de certains catholiques, et notamment de l’équipe 

de L’Amitié de France, l’orthodoxie de Péguy se trouva mise en cause à 

la veille de la guerre de 14 ; l’on parla même de dénonciation à Rome ; d’où 

la prudence que Péguy conseillait à son vieil ami Joseph Lotte, qui dirigeait 

le Bulletin des professeurs catholiques de l’Université. 
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Les soucis de Péguy 

 

Certes, Péguy connut alors de sérieuses difficultés temporelles ; ce 

n’était d’ailleurs pas la première fois ; il en avait éprouvé de la tristesse, 

mais il prenait tout, et jusqu’à ses ennuis, avec gaillardise. À cet égard, ses 

plaintes ne doivent pas abuser ; elles avaient un ton où passait l’espérance. 

Depuis que les Cahiers de la quinzaine avaient achevé la publication du 

Jean-Christophe de Romain Rolland, le nombre de ses abonnés n’avait pas 

cessé de diminuer. Ses livres à lui, Péguy, ne se vendaient pas, et lors qu’il 

publia son Ève, les Tharaud eux-mêmes – et Dieu sait s’ils l’aimaient – ne 

s’avisèrent pas d’en écrire dans Le Gaulois, où ils collaboraient alors, 

certains d’avance qu’Arthur Meyer refuserait leur « papier » ! Quant à 

l’Académie française, il n’y fallait plus penser, malgré l’appui de Barrès, de 

Bourget… Depuis le jour où le Grand-Prix de Littérature lui avait été 

refusé, Péguy savait à quoi s’en tenir… Comment donc poursuivre son 

œuvre, qui commençait à peine, et comment, en même temps, assurer la vie 

des siens ? C’est alors que Péguy songea au Goncourt et que quelques 

semaines avant la guerre de 14, il fit une visite de candidat à Léon Daudet, 

qui ne l’avait jamais vu et qui ne comprit rien à sa démarche. Les membres 

de l’Académie Goncourt ne touchaient-ils pas une pension, une pension à 

peu près équivalente à ce que les Cahiers, dans les bonnes années, lui 

rapportaient à lui, Péguy ? Six mille francs en 1914, c’était une somme !... 

À la même époque, Péguy avait aussi songé à demander un poste de 

professeur dans un collège ou un emploi de bibliothécaire ! Mais ses 

attaques contre la Sorbonne et « le parti intellectuel » n’étaient pas faites 

pour arranger les choses ! 

 

Péguy et la Sorbonne 

 

À ce sujet, M. Henri Guillemin dit encore des choses fausses. Ne 

rapproche-t-il pas « les pitoyables fureurs anti-Sorbonne » de Péguy en 

1906-1907 de la campagne de Massis et de L’Action française. C’est 

d’abord brouiller les dates. En prenant la Sorbonne pour cible dès ce temps-

là, Péguy avait été un précurseur, car L’Esprit de la nouvelle Sorbonne 

d’Agathon-Massis (qui n’était pas d’Action française) ne parut qu’en 1911 

et la Doctrine officielle de l’Université de Pierre Lasserre (qui, lui, en 

était) est de 1912. M. Guillemin ne fait ces rapprochements que pour 

« politiser » les attaques de Péguy contre le Parti intellectuel et sa mise en 

accusation de la Sorbonne si injustement décriée. Et notre contre-expert 

d’opposer à Péguy « les pages mesurées et loyales » que M. Étienne Gilson 
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a écrites là-dessus ce printemps, c’est-à-dire plus de cinquante ans après ! 

De « la déposition du catholique Gilson », M. Guillemin conclut entre 

autres choses que « la terreur sociologique, décrite par Péguy, n’a jamais 

existé que dans son imagination créatrice ». Alors pourquoi, au début de la 

première leçon qu’il fit en novembre 1908 à la Sorbonne, M. Durkheim, 

mécontent de la manière dont les candidats à la licence de philosophie 

avaient traité un sujet de morale, s’en était-il plaint hautement et avait-il 

décidé ensuite : « Nous allons combler cette lacune et dans trois ans, 

Messieurs, nous aurons une morale ! » ? Une morale sociologique, 

naturellement. Si M. Gilson n’en a pas souvenir, c’est que la plupart des 

normaliens, en ce temps-là, ne fréquentaient pas les cours de Sorbonne ; 

c’est aussi que, pour sa part, M. Gilson a là-dessus des opinions 

particulières. Au début de sa carrière universitaire et lorsqu’on demandait 

à M. Gilson, qui traitait en Sorbonne de saint Thomas et de la philosophie 

médiévale, s’il était catholique, ce jeune « professeur chrétien » répondait : 

« Je suis historien ». Une telle prudence en dit long sur ce qu’était alors 

cette Sorbonne, dont il dit en 1960 qu’elle fut « si injustement décriée par 

Péguy ». 

C’est ce passé réel qui échappe à M. Guillemin : il ne s’acharne qu’à le 

contrefaire. Pareillement, il se scandalise de ce que Péguy, en 1911, écrivait 

« sans la moindre gêne » à Millerand, au ministre Millerand, que 

l’Académie se devrait d’attribuer un prochain fauteuil à un homme d’État 

et à un avocat tel que lui… Ne sont-ce pas là des « gentillesses » qu’un ami 

peut écrire à un ami, son aîné ?... Sans doute, M. Guillemin ignore-t-il que 

Millerand faisait partie de ce « conseil de famille » que Péguy avait cru 

devoir lui-même désigner et où figuraient aussi monseigneur Battifol et le 

pasteur Roberty ? Mais on n’en finirait pas de relever ses ignorances. 

La guerre, selon lui, allait d’ailleurs tout arranger et faire à nouveau 

revendiquer l’indésirable, le proscrit, le banni, l’irrégulier Péguy : « Rien 

de tel qu’un cadavre pour les utilisations frauduleuses, dit-il… Les grands 

morts ont toujours été la plus belle parure des clans divers… » 

 

L’heure des « Historiens » 

 

Laissons ce malheureux à son clan, qui prétend être celui de l’Histoire 

et des historiens. Revenons au vrai Péguy, et disons ce que, lui, Péguy, 

pensait de l’Histoire. C’était peu de temps avant la guerre ; il venait, ce 

jour-là, de parler par hasard de l’Affaire Dreyfus avec un gamin de dix-huit 

ans qui était entré aux Cahiers. Celui-ci l’avait écouté et lui avait dit, si 

respectueusement, si poliment, si soumis : « Oui, monsieur », que, tout 
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d’un coup, ajoute Péguy, « je vis, je mesurai que ça n’y était pas du tout et 

que ça n‘y serait jamais. Il m’écoutait, il buvait mes paroles ! Il se 

renseignait, il apprenait. Hélas ! Il apprenait de l’histoire, et je n’ai jamais 

si bien compris, aussi instantanément senti ce que c’était que l’histoire, et 

l’abîme qu’il y a entre l’événement réel et l’événement historique, 

l’incompatibilité totale, absolue. Je lui donnais du réel, il recevait de 

l’histoire. Il m’entendait déjà comme un homme d’un autre temps, c’est-à-

dire qu’il ne m’entendait plus du tout. » 

C’est l’heure des professeurs, comme disait Barrès. Et quand ils 

s’appellent Guillemin… 

 

[Article non signé, plutôt d’Henri Massis.] 

 

* 

 

Péguy et son traducteur allemand 

 

(Bulletin des lettres, n° 230, 15 juillet 1961) 

 

Quelques mois après la mort du poète allemand Ernst Stadler tombé 

dans les Flandres le 30 octobre 1914, peu de temps après Charles Péguy 

dont il avait été le traducteur entre 1912 et 1914, un article évoquait la 

mémoire des deux écrivains paraissait dans le journal allemand Das 

literarische Echo à la date du 15 avril 1915. C’est sans doute la première 

fois qu’apparaît cette légende tenace selon laquelle les deux poètes auraient 

pu par-delà les tranchées échanger quelques mots. On pouvait lire en effet 

dans cet article l’anecdote suivante : 
 

Les deux poètes amis tombés l’an dernier, Ernst Stadler, le 

germaniste strasbourgeois et Charles Péguy, le poète lyrique 

français traduit par Stadler, se sont trouvés, selon ce que nous 

apprenons maintenant par les papiers laissés par Stadler, 

directement l’un en face de l’autre dans les tranchées. Bien plus, ces 

deux ennemis qui se trouvaient liés d’amitié se sont reconnus et ont 

échangé leurs pensées sur des billets. « Mon cher collègue et 

confrère… », dit le début de l’appel de Stadler ; Péguy, qui ne 

comprenait pas ce que Stadler avait voulu dire, écrivit un billet qui 

commence ainsi : « Mon ami, je ne vous comprends pas, mais je vous 

aime. » 

 

Stadler, né à Colmar en 1883, professeur à l’Université de Strasbourg 

et à l’Université libre de Bruxelles, est connu dans l’histoire de la littérature 
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allemande comme un de ceux qui ont marqué de façon décisive par leurs 

poèmes les débuts de l’expressionisme. Il a traduit Balzac, Henri de Régnier 

et surtout les Prières de Jammes. De Péguy, il n’a pas traduit d’œuvres 

lyriques ou dramatiques. Mais il avait publié dès le 8 mai 1912 un texte de 

Péguy sous le titre de Republikanisches Heldentum (« Héroïsme 

républicain »). Ce texte fut repris en 1917 dans une sorte d’almanach 

publié par la revue Die Aktion. Il était alors accompagné d’un portrait de 

Péguy dessiné par Egon Schiele, un des grands peintres de cette époque. 

Quant à l’anecdote rapportée dans le journal allemand, rien ne peut 

permettre de penser qu’elle soit autre chose qu’une légende. D’abord, et tout 

simplement parce que Péguy a été tué avant que le front se soit stabilisé et 

que les armées se soient enterrées, face à face, dans les tranchées… Reste 

pourtant une signification profonde et émouvante au fait que cette fable 

naïve et manifestement fausse ait été accueillie, ou forgée par un journal 

allemand en pleine guerre, en avril 1915. Cela montre que des intellectuels 

tentaient d’échapper au déferlement de haine. Péguy pourtant, par son 

patriotisme idéaliste mais virulent, Péguy qui avait violemment rompu 

avec Romain Rolland, ne leur avait pas facilité la tâche. 

Cette anecdote « trop belle » nous remet en mémoire une opinion de 

Hugo. (Hugo, ce maître de Péguy, ce patriote échevelé qui n’hésitait pas à 

proclamer en 1871, à l’Assemblée Nationale : « Un jour nous 

reconquerrons Strasbourg et Metz. Et bien plus, nous prendrons Cologne, 

Coblence, Trêves… » Et, foudroyant un interrupteur qui tentait de le 

modérer : « Pourquoi voulez-vous mettre des bornes à mon patriotisme ?) 

Hugo donc, traitant en poète la question de l’authenticité des « paroles 

historiques » et des légendes prestigieuses, écrivait : « On a nié le mot de 

l’abbé Edgeworth à Louis XVI. On a nié le mot de Cambronne à Waterloo. 

Laissons à l’histoire les mensonges sublimes : ne les discutons pas. Si 

l’histoire ment, les mensonges qu’elle fait valent mieux que les vérités que 

nous faisons. » 

Ce n’est pas Péguy qui lui eût donné tort. 

 

[Auteur : Victor-Henri Debidour.] 

 

 

* 
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Dans le mouvement… 

 

(Bulletin des lettres, n° 246, 15 mars 1963) 

 

Les hasards d’une recherche nous ont fait tomber, dans Péguy (Par ce 

demi-clair matin, p. 136) sur cet aveu : 
 

Ayant eu l’imprudence de chercher dans Michelet, Histoire de la 

Révolution, une référence qui pourrait se trouver aux pages 277, 278 

du tome sixième, je n’ai pas pu m’arrêter de lire avant d’avoir obtenu 

la fin du tome neuvième et dernier… 

 

Dieu sait si ce danger-là nous guette, avec Péguy ! Bref, nous avons, de 

fil en aiguille, relu ou peu s’en faut, cette Suite, allongée d’une Deuxième 

suite, à Notre patrie. Nous y avons retrouvé ceci : 
 

Je suis surpris que nos jeunes clercs qui se flattent et quelques-

uns se proposent de moderniser la plus antique foi des nations 

occidentales, ne se soient point avisés encore de sauver le dogme de 

l’Incarnation, le mystère théologique de Dieu fait homme et 

demeurant dans l’homme en le mettant à l’abri, sous l’investiture, et 

disons le mot, sous l’invocation du dogme psychologique, du 

mystère du dédoublement de la personnalité… 

Je ne dis pas qu’en ce faisant ils serviront leur Dieu comme il 

demande à être servi ; nul autant que moi ne déplore, ne regrette, ne 

plaint de faux mouvement qui va chercher, pour des dogmes 

absolus, les justifications les plus transitoires ; ils ont l’éternel, et ils 

cherchent, pour s’y appuyer, l’humain ; ils ont le sacrement, et ils 

cherchent la ratiocination ; ils ont Notre-Dame et ils courent se 

réfugier dans quelque laboratoire de psychologie… Je dis seulement 

que nos jeunes clercs… [en présentant l’Incarnation et la Trinité 

comme des « cas limites » du dédoublement de la personnalité] 

embêteraient sérieusement les grands seigneurs des dominations 

modernes ; ainsi peut-être seraient-ils en fin de compte un peu 

haussés, considérés comme des confrères, des hommes au courant, 

des hommes entendus, des hommes dans le mouvement ; il y aurait 

contre eux comme un léger soupçon d’avoir trahi leur Dieu ; mais 

cela ne pourrait que les remonter dans l’estime du monde 

moderne… On leur en saurait gré ; on aime beaucoup dans le monde 

moderne que les gens qui ont un Dieu en aient un peu honte, qu’ils 

s’en excusent, comme d’une légère incorrection… 

 

Cette page (Demi-clair matin, pp. 206-208) est de 1906. Évidemment 

la narquoise suggestion de Péguy est « dépassée » : le dédoublement de la 
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personnalité ne « rendrait » plus, comme il l’avait bien prévu. Mais la 

tendance règne plus que jamais, sous des étiquettes qui sont, à l’heure qu’il 

est, mieux « dans le mouvement ». Et ce n’est pas Jean-François Revel qui 

nous contredira. 

 

[Auteur : Victor-Henri Debidour.] 

 

* 

 

Leçons de Péguy 

 

(Bulletin des lettres, n° 245, 15 mai 1963) 

 

Texte déjà publié dans Le Porche, n° 16, juillet 2004, pp. 35-46. 

 

[Auteur : Victor-Henri Debidour.] 

 

* 

 

Péguy en classe 

 

(Bulletin des lettres, n° 272, 15 novembre 1965) 

 

L’« Amitié Charles-Péguy » donne souvent place, dans les brochures 

qu’elle publie, à des inédits qui touchent de près ou de loin celui dont elle a 

vocation de défendre et d’illustrer la mémoire. C’est ainsi que le dernier 

numéro nous offre à lire des lettres de Péguy, khâgneux au Lycée Lakanal, 

à sa mère. Leur intérêt, il faut le dire, n’est pas de premier ordre : elles 

confirment ce que nous savions de son affection filiale : « Je travaille pour 

deux, écrit-il, et c’est pour cela que je me cramponne. » Et il hésite à 

accepter d’aller passer deux jours d’été chez un camarade qui l’invite, car 

« les grandes vacances ne seront point trop longues pour les passer 

ensemble. » 

On nous donne aussi trois textes curieux. Il s’agit de dissertations 

rédigées par Péguy, avec les annotations du professeur qui les corrigera. 

Plus que par leur contenu, elles donnent à réfléchir par leur sujet. Que les 

temps ont changé (en mieux sans nul doute !). Et que diraient les jeunes 

successeurs de Péguy sur les bancs des classes de préparation à la rue 

d’Ulm, si l’on offrait à leur esprit et à leur plume les mêmes thèmes 

d’exercice qu’aux « vétérans de rhétorique » de 1892 ? Ceux-ci étaient 
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invités à composer une lettre du marquis d’Héricourt à madame de Simiane 

en 1723 pour l’engager à publier une édition authentique des lettres de son 

aïeule Madame de Sévigné ; ou encore une lettre de Scarron à Segrais 

quelques jours avant sa mort… Le jeune Péguy se tirait d’ailleurs fort 

honorablement de ces tâches saugrenues. Et il faut croire qu’elles n’étaient 

tout de même pas si vaines et si creuses qu’il nous semble, puisqu’en 

définitive le recrutement de la célèbre École n’était pas mauvais ... 

Une autre livraison des Cahiers de l’Amitié Charles-Péguy nous 

donne, elle, en fac-similé, les bulletins de notes bimensuels ou trimestriels 

de l’écolier et du lycéen. Témoignage d’une scolarité glorieuse. Mais le plus 

émouvant, c’est, dans les tout premiers temps, dans la colonne réservée au 

« visa des parents », la signature gauche et appliquée : « Vve Péguy », avec, 

à plusieurs reprises cet humble et fier avis de la maman sur la conduite de 

son petit garçon à la maison : « Péguy [sic] bien sage » … 

 

[Auteur : Victor-Henri Debidour.] 

 

* 

 

Péguy et l’arbre 

 

(Bulletin des lettres, n° 286 du 15 mars 1967) 

 

[…] Henri Massis recueille dans Au long d’une vie un propos tenu 

par Péguy, en 1910, à son ami Maurice Reclus, sur le Mystère de la 

charité de Jeanne d’Arc : 
 

Il ne faut pas parler de transformation ou de conversion. Ce n’est 

pas cela. Je suis demeuré le même homme, mais de la même façon 

qu’un arbre pourvu de ses feuilles ressemble à son propre squelette 

en hiver. La première Jeanne d’Arc, c’est comme un arbre sans fleurs, 

sans feuilles, un arbre tout dépouillé ; le Mystère, c’est l’arbre avec 

toutes ses feuilles, aves toutes ses fleurs… 

 

Comme il est beau que ce soit Péguy lui-même, et non pas un de ses 

commentateurs, qui ait trouvé cette image de pleine sève, si vraie et qui va 

si simplement et si magnifiquement de la terre au ciel ! 

 

[Auteur : Victor-Henri Debidour.] 
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Péguy, poète chinois 

 

(Bulletin des lettres, n° 327, 15 avril 1971) 

 

L’« Amitié Charles Péguy » vient de consacrer un numéro à Edmond 

Michelet, où rendent hommage au disparu le cardinal Daniélou, Roger 

Secrétain, Roger Dumaine (qui parle du militant des Équipes sociales), 

Pierre Suire (qui parle du déporté). En tête figure un texte de Malraux, qui 

est la préface du livre de Michelet lui-même dont nous parlons plus loin. Il 

contient de nobles phrases, et même des phrases vraies. Mais sa plume 

orageuse – nuées, éclairs, tonnerre – l’entraîne, une fois de plus. Nos y 

lisons quatre phrases ainsi enchaînées : 

 

Le peuple ne [sic ; peut-être faut-il supprimer ce ne] peut-il 

rien faire sans « fer de lance » ? Mais que pourrait un fer de 

lance, sans lance ? Ce peuple, n’est-ce pas celui de Mao Tsé-

Toung ? Péguy est un grand poète chinois. 

 

Il semble pourtant bien que Péguy cité quelque part avec admiration un 

mot de Courbet saisi de fureur devant un jeune peintre qui lui disait son 

projet d’aller faire un voyage en Orient pour renouveler et enrichir son 

inspiration : « Ah ! Ah ! jeune homme ! Vous voulez aller dans les 

Orients ? Vous n’avez donc pas de pays ? » 

Nous attendons avec intérêt et impatience qu’André Malraux éclaire sa 

lanterne chinoise pour mieux « situer » Péguy. Mais il ne le fera 

évidemment pas. En son vieil âge cet écrivain prestigieux est devenu 

impotens sui comme Claudel (qui lui-même a fait d’étranges choses avec 

la Chine ; voyez le Repos du septième jour) disait de Hugo. Oui, ce 

jugement sur Péguy est du même métal et de la même frappe que ceux qui 

jalonnent le William Shakespeare. Par exemple : « Shakespeare, c’est 

Eschyle II ». Comment cela ? C’est tout simple : 

 

Ôtez du drame l’orient et mettez-y le nord, ôtez la Grèce 

et mettez l’Angleterre, ôtez l’Inde et mettez l’Allemagne, cette 

autre mère immense, Allmen, « Tous-les-Hommes », ôtez 

Périclès et mettez Élisabeth, ôtez le Parthénon et mettez la 

Tour de Londres, ôtez la plèbe et mettez la mob, ôtez la fatalité 

et mettez la mélancolie, ôtez la Gorgone et mettez la sorcière, 

ôtez l’aigle et mettez la nuée, ôtez le soleil et mettez sur la 
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bruyère frissonnante au vent le livide lever de la lune, et vous 

avez Shakespeare. 

 

C’est sans réplique. 

 

[Auteur : Victor-Henri Debidour.] 

 

* 

 

Péguy contre Christophe 

 

(Bulletin des lettres, n° 433 du 15 décembre 1981) 

 

Dans le livre compilé par François Caradec sur l’humoriste Georges 

Colomb, dit Christophe (cf. dans ce numéro, p. 401), on trouve l’écho d’une 

polémique inattendue qui mit celui-ci aux prises, en 1902, avec… Charles 

Péguy, son cadet de seize ans à la rue d’Ulm. En cette affaire, le père du 

savant Cosinus était fort innocent, et l’agresseur était bien le gérant des 

Cahiers de la quinzaine. 

La boutique du 8, rue de la Sorbonne, avait été quelque temps, outre le 

siège des Cahiers, celui des Journaux pour tous, œuvre très laïque qui se 

chargeait de diffuser la bonne presse républicaine le plus largement 

possible. Colomb, devenu directeur de cet office, l’installa rue Cujas, et 

Péguy, semble-t-il, ne le lui pardonna pas. Colomb, un botaniste qui aimait 

l’enseignement (les anciennes élèves du Collège Sévigné se souviennent de 

lui) et la vulgarisation (quinze années de causeries au micro de Radio-Paris 

de 1924 à 1939) tenait aussi une rubrique : « À travers la science », au 

Soleil du Dimanche. Furieux de voir ce cumul, Péguy saisit sa plume de 

Tolède, la trempa dans le vitriol, et l’on put lire dans le quatrième cahier de 

sa quatrième série, en novembre 1902, sous le titre : « M. Georges 

Colomb », douze pages dont voici un échantillon : 
 

L’article de M. Colomb est comme tout ce qu’il fait : quelques 

plaisanteries bien venues, mais qui ne sont malheureusement pas 

toutes venues de lui, émaillant un amas des vulgarités les plus 

communes, les plus épaisses… Non, ce ne sont pas des articles 

scientifiques, ce sont des pitreries faites sur des matières 

scientifiques. Or, j’affirme ici que rien n’est plus contraire à la 

science, à l’esprit scientifique, à la distribution de la science dans le 

peuple, que les pitreries dansées autour de la science. 
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Conflit de la science et de la foi 

 

Certes, G. Colomb, et même Christophe, n’est pas toujours relevé dans 

son comique ; et Péguy, en se révoltant hautement, à son entrée rue d’Ulm, 

contre l’institution du « Canular » infligé aux « Conscrits », avait montré 

un esprit de sérieux singulièrement raidi. Mais pourquoi prenait-il ici feu 

et flamme ? C’est que Colomb, à ses yeux, était un traître, un « escroc », 

un agent double. Et voici pourquoi : 
 

Comment se fait-il que M. Colomb, nouveau président du comité 

des nouveaux Journaux pour tous, 17, rue Cujas, Paris, soit 

collaborateur habituel, régulier, attitré au Soleil du Dimanche, 

boulevard des Capucines, 5, à Paris, hebdomadaire réactionnaire, 

catholique, royaliste, clérical ? 

Si M. Georges Colomb, comme il en a parfaitement le droit, est 

sincèrement réactionnaire, militariste, catholique et surtout clérical, 

s’il est un collaborateur sincère au Soleil du Dimanche, alors je 

demande comment il se fait qu’il soit devenu le nouveau président 

du nouveau comité des nouveaux Journaux pour tous… Je demande 

s’il est juste, je demande s’il est sage et raisonnable, si même il est 

prudent que ce soit précisément un rédacteur du Soleil du Dimanche 

qui soit devenu le maître fantaisiste, despotique et douteux des 

Journaux républicains… Dans un journal, je ne dirai pas de foi, mais 

de religiâtrie, M. Colomb a délibérément la charge singulière et la 

responsabilité de représenter la science. 

Il y a un conflit de la science et de la foi. Quoi que l’on pense de 

ce conflit, il est évident que de nombreux chocs se produisent tous 

les jours entre les découvertes, les élaborations sérieuses de la 

science et les manifestations bêtasses de la foi que nous trouvons 

dans le Soleil du Dimanche. Or, pour se mettre bien avec ses lecteurs, 

avec ses patrons […], il apporte aux lecteurs du Soleil une science 

non moins bête que les manifestations de ce qui leur sert de foi, une 

science de calembours niais, de plaisanteries tournées… 

 

Et Péguy poursuit : 
 

Je le lui demande publiquement : quand il fréquente les bureaux 

du Soleil, y tient-il sur les sœurs, sur les religieux, sur les catholiques, 

ces propos orduriers qui, dans les anciens Journaux pour tous, 

écœuraient, aux séances du comité, les anticléricaux les plus épais ? 

[…] Un homme est un malhonnête homme s’il tient quelque part des 

propos qu’il ne peut pas répéter n’importe où. 
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Par voie d’huissier 

 

L’affaire ne s’arrêta pas là. « M. Charles Péguy, pris en qualité de 

directeur-gérant du journal les Cahiers de la Quinzaine, etc. » se voit 

faire sommation par huissier « d’insérer à a même place et en mêmes 

caractères que l’article incriminé, la réponse suivante en conformité de 

l’article 13 de la loi du 19 juillet 1881… » 

Il s’exécuta : le neuvième cahier de la quatrième série donna tout au 

long, sur vingt sept pages, la réplique de Colomb qui s’achève ainsi : 
 

Certains me conseillaient de vous « payer de la même monnaie ». 

J’ai bec et ongles, et je crois que ce n’était pas au-dessus de mes 

moyens ; mais voyez-vous, à mon âge, on ne se refait plus… J’ai 

conservé assez de dignité et de respect de moi-même pour me croire 

plus honoré d’être parmi les insultés que parmi les insulteurs. C’est 

une habitude que j’ai prise pendant l’affaire Dreyfus ; vous, 

monsieur, vous avez changé de camp. 

 

Misères de la raideur 

 

Ainsi en allait-il de Péguy en 1900-1902. Cet incident montre à quel 

degré de virulence avait pu monter la partisanerie politico-religieuse entre 

les positions de « gauche » et de « droite ». Cette ambiance inspira à la 

furieuse intransigeance de Péguy sa violente incartade, ainsi d’ailleurs que 

d’autres ruptures autrement graves. 

Sa grande et outrageante colère était celle qu’il réservait aux « faux 

frères » qu’il tenait pour renégats de la Cause (Jaurès en sut quelque chose). 

Colomb, écrivant dans la presse « bourgeoise », s’était compromis sans 

remède : dès lors, son cas était clair : Anathema sit ! Peu importait qu’il 

fût un mécréant bon teint : c’était un libéral de la mécréance. Il ne s’en est 

jamais pris, dans ses facéties, à l’Église, au pape ni à leurs fidèles. Calcul, 

sans doute, pour ne pas s’aliéner tout un côté de sa clientèle ? Mais 

pourquoi pas, aussi, saine modestie d’un amuseur public qui ne se donne 

pas pour tâche de rien prêcher à personne avec ses gaudrioles et ses 

fantaisies et se présente, sans faire d’histoire, à ceux qui s’en 

accommodent ? 

Péguy, avec son tempérament violemment apostolique (de foi socialiste, 

puis de foi chrétienne) était évidemment d’un tout autre métal. Cette 

algarade de 1902 est infiniment révélatrice du temps où Péguy attestait 

impavidement, le malheureux, que « quatorze siècles de christianisme et 

dix ou douze ans de catéchisme sincèrement et fidèlement reçu » avaient 
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passé sur lui sans laisser la moindre trace. Voilà les aigreurs auxquelles on 

s’abandonne, les démentis qu’on se prépare à soi-même quand on part en 

guerre, en ce bas-monde, contre tout compromis. Par un cruel et ironique 

retour, c’est Péguy qui se fait accuser par Christophe d’avoir trahi l’esprit 

du dreyfusisme. Et plus tard, devra-t-il s’étonner si tant d’abonnés des 

Cahiers le quittent ? S’ils suivaient aveuglément leur coryphée rouge de 

1902, comment ne se seront-ils pas sentis blessés, consternés, indignés de 

le voir militer au coude à coude avec les survivants des zouaves 

pontificaux ? Pauvre Péguy, qui a écrit de si bonne foi de si belles pages sur 

les vertus de la souplesse et les méfaits de la raideur ! 

 

Une protestation inattendue 

 

Toujours à propos de Péguy, un marchand d’autographes donnait 

récemment dans son catalogue des extraits d’une lettre de sa mère, datée : 

« Orléans, 20 avril 1926 », où elle protestait violemment contre les deux 

volumes consacrés par les Tharaud à la mémoire de son fils : 
 

J’ai reçu les livres des Mrs Tharaud, ils me plaisent pas du tout 

pour commencer jusqu’ à son mariage sca ira ma après depuis le 

commencement de sa Jeanne d’Arc, je trouve qui le trouve ridicule 

jusqu’au bout, jusqu’à son départ où il se moque même de son 

uniforme défréchi, elle était assez bien pour aller se faire tuer, 

pandant se temp eu pouvait avoir de beaux abbit mais ils ont eu soin 

de pas aller sous les balles […]. Ce pauvre Charles, il serait bient 

temps qu’on le laisse tranquille, il en demandait pas temps. 

 

Texte bien curieux mais dont on aimerait savoir à qui il était adressé, et 

surtout qui l’inspira, ou le dicta, à la vieille rempailleuse de chaises ; car 

enfin, on a peine à croire qu’elle suivît de si près les nouveautés de l’édition 

parisienne… 

 

[Auteur : Victor-Henri Debidour.] 

 

 

 
    
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Nécrologie 

 

Six ans après son mari Gérard, Christiane Tchamitchian 

nous a quittés, le 23 juin. Nous n'aurons plus pour nous 

accompagner, nous encourager, son enthousiasme, son 

dynamisme, son amitié vivifiante. Je pense que ce qui l'avait 

rapprochée de notre Association, c'était son intérêt pour la 

Russie, son amour pour sa littérature. Nos amis russes se 

souviennent sans doute qu'à la suite d'un colloque 

particulièrement musical illustré par un groupe de jeunes 

violonistes, élèves du Conservatoire de Saint-Pétersbourg, 

Gérard et elle nous avaient tous reçus dans leur maison de 

Mézières-lès-Cléry pour une belle soirée de clôture. Nous 

accompagnons ses enfants et petits-enfants de nos pensées et 

de nos prières. 

Aux obsèques de Christiane Tchamitchian à Cléry Saint-

André, j'ai pu faire la connaissance d'Antoine Deschamps, fils 

de Patrice Deschamps, cet ami qui nous a épaulés et si 

généreusement soutenus pendant des années et dont nous 

avons appris le décès à la fin de l'année 2020. Antoine 

Deschamps avait été abonné par son père à notre bulletin. Il 

m'a fait part de son souhait de continuer cette adhésion et cet 

abonnement, ce qui ne peut que nous inspirer, pour ce 

témoignage de fidélité, beaucoup de reconnaissance et de joie. 

 

Y. Avril 

 

24 juillet : nous apprenons la mort d’Hélène Djoussoïéva, 

proche amie et assistante de Tatiana Taïmanova. Nous 

évoquerons dans le prochain Porche sa personnalité, son 

amitié et son œuvre. Elle nous manquera beaucoup. 
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Appel à contribution 

 
Le Porche accueille volontiers tout nouveau collaborateur : n’hésitez pas 

à nous demander notre protocole de rédaction et à soumettre vos 
propositions d’articles par courriel (vromain @ gmail.com) – illustrations 
jointes à l’envoi. L’article sera accompagné des nom(s), prénom(s), titres 
et coordonnées de l’auteur. 

Manuscrits et tapuscrits ne sont pas retournés, sauf accord spécifique 
préalable. 

L’article paru n’engage que la responsabilité de son auteur. 

 
 

Abréviations bibliographiques… 
 
 

…sur Jeanne d’Arc 
 

PC I, II, III = tomes I, II, III du Procès de condamnation de Jeanne 
d’Arc, éd. Pierre Tisset & Yvonne Lanhers, Klincksieck, « Société de l’histoire de 
France », 1960-1971. 

PN I, II, III, IV, V = tomes I, II, III, IV, V du Procès en nullité de la 
condamnation de Jeanne d’Arc, éd. Pierre Duparc, « Société de l’histoire de 
France », Klincksieck, 1977-1988. 

PQ I, II, III, IV, V, VI = tomes I, II, III, IV, V des Procès de 
condamnation et de réhabilitation de Jeanne d’Arc, éd. Jules Quicherat, 
Renouard, 1841-1849 ; tome VI, éd. Pierre Lanéry d’Arc, Picard, 1889. 

 
…sur Charles Péguy 

 
A, B, C = tomes I, II, III des Œuvres en prose complètes, éd. Robert Burac, 

Gallimard, « Bibliothèque de la Pléiade », 1987-1992. 

BACP = L’Amitié Charles-Péguy. Bulletin d’informations et de recherches. 

CACP = Cahiers de l’Amitié Charles-Péguy. 

CJA = Centre Jeanne-d’Arc d’Orléans. 

CPO = Centre Charles-Péguy d’Orléans. 

CQ = Cahiers de la quinzaine. 

FACP = L’Amitié Charles-Péguy. Feuillets mensuels. 

P1 et P2 = Œuvres poétiques complètes, éd. Marcel Péguy & Julie Sabiani, 
Gallimard, « Bibliothèque de la Pléiade », 1975 [P1] ; éd. Claire Daudin, Pauline 
Bruley, Jérôme Roger & Romain Vaissermann, Gallimard, « Bibliothèque de la 
Pléiade », 2014 [P2]. 
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